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PREAMBULE 
 

Cadre juridique 

 

Article L151-4 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 
agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements 
notamment sportifs, et de services. 

 

En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins en matière de 
réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles. 

 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la 
capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes 
urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi 
que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les 
objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 
compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 
consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard 
des dynamiques économiques et démographiques. 

 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides 
et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 
capacités. 

 

Article R151-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ :  

Le rapport de présentation comporte les justifications de : 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 
objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ; 

нϲ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 
selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 
constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone 
; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 
mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 
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5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à 
urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 
d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes 
prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 
particulière est prévue par le présent titre. 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  
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JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR 
ETABLIR LE PADD 
 

 

Fondements du PADD 

CŀŎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜΣ ŘŜ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

énergétique, limiter la dépendance du territoire vis-à-vis des énergies fossiles et réduire la production 

de gaz à effet de serre.  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŜ Ŧƛƭ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du présent PADD, et se traduire à travers des modifications 

structurelles en termes de production, de consommation et de comportements des populations.  

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Ŏƛ-après : 

mixité de fonctions, densification, report des déplacements vers des modes alternatifs à la voiture, 

prise en compte de la vulnérabilité du territoire face aux risques, Χ  

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ 

aux énergies renouvelables du territoire est également intégrée dans la réflexion du projet.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ t[¦ƛ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł Υ 

¶ Promouvoir un urbanisme plus ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ 

respectant les préconisations du SCoT ; 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

alternatifs (liaisons douces, covoiturage, etc.) ; 

¶ Permettre le développemŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

respectant le cadre paysager exceptionnel du territoire ; 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

paysagère ; 

¶ Encourager le développement des démarches de construction à faible empreinte 

environnementale (toiture végétalisée, construction bois, énergie solaire) ; 

¶ wŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎΣ 

et prendre en compte les risques naturels.  
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WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!xe 1 ς Fonder le développement du 
territoire sur un socle naturel et agricole protégé et 
valorisé 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜΣ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
son patrimoine naturel, ainsi que ses activités agricoles, qui sont le fondement de son attractivité. 

 

Orientation 1. Protéger et valoriser le patrimoine bâti et 
naturel du territoire 
 

Orientations du PADD Justification des choix 

Préserver le caractère 
rural du territoire 
contribuant à son 
identité 

Le maintien du caractère rural repose notamment sur la sauvegarde du 
petit patrimoine vernaculaire (murets en pierre sèche, calvaires, lavoirs, 
ǇǳƛǘǎΣ ŀƴŎƛŜƴǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΧύ Ŝǘ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄΦ /Ŝ 
patrimoine modeste mais structurant façonne les paysages de proximité 
Ŝǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ 
leur inventaire et, le cas échéant, leur restauration, contribuent à 
maintenir la cohérence paysagère des espaces ruraux et à éviter leur 
banalisation. 

Maintenir et favoriser 
le développement du 
patrimoine végétal 
(vergers, bosquets, etc) 
en milieu rural et 
urbain 

Les éléments végétaux traditionnels, tels que les vergers, haies 
bocagères, bosquets ou arbres isolés, constituent des marqueurs 
paysagers forts et remplissent également des fonctions écologiques.  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de ceintures vertes / franges végétalisées permet de 
créer des transitions paysagères harmonieuses avec les espaces agricoles 
ou naturels.  

Développer 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
sur son socle naturel 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǇƻǎŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ 
paysages et de son environnement.  

Le maintien des vues et perspectives remarquables (sur le littoral, les 
valléesΧύ Ŝǎǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Řǳ 
territoire et renforcer son attrait touristique. Tout comme la 
préservation des itinéraires de randonnée.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ όhD{ύ ŘŜ [ŀ IŀƎǳŜΣ Řŀƴǎ le 
département de la Manche concerne la commune nouvelle de La Hague 
mais également ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŞŀǳǾƛƭƭŜ sur le territoire du PLUi des 
Pieux. 
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Orientation 2. Conforter et valoriser la Trame Verte et Bleue 
 

Orientations du PADD Justification des choix 

Préserver les trames 
vertes du territoire 

Le territoire comporte une ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
écologique, paysagère et patrimoniale aux fonctionnalités multiples 
όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ 
différentes. 

La trame verte et bleue doit permettre :  

¶ De freiner la dégradation et la disparition des milieux naturels, 
ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƳƻǊŎŜƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ 

¶ De relier entre eux les milieux naturels pour former un réseau 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘional. 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜƴǎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
bocage du territoire (haies, talus et bosquets) qui structure les paysages 
ruraux et abrite une biodiversité variée. Sa préservation et sa 
restauration sont indispensables pour maintenir les corridors 
écologiques et les fonctions régulatrices (refuge pour la faune, lutte 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΧ). 

Le maintien de continuités écologiques en ville, par la préservation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŀǊōƻǊŞǎΣ Řƻƛǘ également permettre 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ les espaces urbains dans la trame verte. La création de 
nouvelles connexions écologiques, notamment dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
échelles. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ continuité littorale qǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ 
autour des milieux dunaires et rocheux Ŝǘ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
préservés.  

Protéger les trames 
bleues et les milieux 
aquatiques, 

Une forte présence des milieux aquatiques qui structure le territoire 
ŜƴǘǊŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ό5ƛǾŜǘǘŜΣ {ŎȅŜύ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ό5ƛŞƭŜǘǘŜΣ 
But, ru de Surtainville, Le Petit Douet, Le Grand Douet) 

 

La Diélette, le Grand Douet, et le Petit Douet représentent les principaux 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΣ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ {!D9 Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 
ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

Le territoire comprend également des zones humides. Ces dernières se 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
sur les zones basses arrière-littorales des communes de Surtainville et Le 
Rozel. La destruction / dégradation de ces zones humides doit être 
limitée, ces espaces jouant le rôle de réservoir lors de crues et accueillant 
des espèces floristiques et faunistiques particulières.  
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{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
Natura 2000 pour créer 
des continuités 
écologiques avec les 
territoires limitrophes. 

Le teǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл, sur 
trois secteurs :  

¶ La Zone de Protection Spéciale « Landes et dunes de la Hague » 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ п фрл ƘŀΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
Pieux, le site comprend toute la façadŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǘǊŀƴ ŘŜ ƭŀ 
commune de Héauville. La richesse du site réside dans la variété 
des milieux : falaises, îlots rocheux, landes atlantiques et 
pelouses silicicoles, massifs dunaires et plages de sables, marais 
arrière-littoraux et ruisseaux. Ces milieux accueillent une 
ŀǾƛŦŀǳƴŜ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
ornithologique réside dans le maintien de la variété et de la 
qualité des habitats naturels du site. Les milieux représentatifs 
ŘŜ ƭŀ ½t{ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŞŀǳǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜs massifs dunaires, 
le ruisseau du Grand Douet, du Petit Douet et des landes. Cet 
ensemble ne semble pas connaître de pression foncière.  

¶ [ŀ ½ƻƴŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ζ !ƴǎŜ ŘŜ ±ŀǳǾƛƭƭŜ η ǎΩŞǘŜƴŘ 
sur 13 058 ha dont 100 % se situent en zone marine. Ce site est 
principalement ciblé pour ses bancs sableux submergés en 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-plage formant le prolongement sous-marin 
ŘŜǎ ŜǎǘǊŀƴǎ ǎŀōƭŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘǳƴŀƛǊŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ 
ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜΣ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ 
les activités anthropiques (pêche professionnelle, de loisirs, 
ǎǇƻǊǘǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΧύΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
finement définie. 

¶ La Zone Spéciale de Conservation « Bancs et récifs de Surtainville 
η ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мп лро ƘŀΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎt principalement 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ōŀƴŎǎ ǎŀōƭŜǳȄ ǎǳōƳŜǊƎŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜ 
de Vauville, mais également par des récifs offrant une 
stratification variée de communautés algales et animales. Ces 
deux milieux présentent donc une grande biodiversité et 
participent à la richesse du site. 

Le PLUi doit prendre en compte ces zones Natura 2000 et structurer les 
continuités écologiques vers les communes voisines, la Hague au nord et 
Baubigny au sudΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Řŀƴǎ ƭŀ ¢±. ƭƻŎŀƭŜ 
favorise une ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ.  
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Orientation 3. Préserver la ressource en eau, accroitre la 
résilience du territoire face au changement climatique 
 

Orientations du PADD Justification des choix 

Prendre en compte la 
notion de risque 
naturel 

[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŘŜǎ 
aléas. Les principaux sur le territoire étant les inondations et les risques 
littoraux (submersion, érosion).  Dans ce contexte, il est indispensable de 
préserver les éléments naturels jouant un rôle de régulation : zones 
humides, haies bocagères, prairies naturelles ou fossés, qui limitent le 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 

Les zones inondables du territoire sont principalement localisées aux 
ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ Υ 

- La Diélette, 
- Le Grand Douet, 
- Le Petit Douet, 
- La Divette, 
- Le But, 
- La Théranne, 
- La Scye. 

Le risque de remontées de nappes souterraines est principalement 
présent  

- [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau de la Divette (sur les communes de 
Sotteville et Bricquebosq) et de la Diélette. 

- Sur le littoral : Au sud du territoire, sur la commune de 
Surtainville où la vulnérabilité est importante (en lien avec les 
autres risques en présence) Sur la commune de Siouville-Hague, 
comprenant également des secteurs bâtis. 

 

Les risques de submersion sont particulièrement importants dans les 
zones arrière-ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎ ŘŜ {ǳǊǘŀƛƴǾƛƭƭŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ 
inférieure au niveau marin. Une étude du recul du tait de côte sera 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ 
ŘŞōƻǳŎƘŜǊŀ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ tǊƻƧŜǘ tŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Prendre en compte la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ 
les opérations à venir 

Afin de limiter les effets du ruissellement, prévenir les inondations et 
favoriser la recharge des nappes phréatiques, les nouvelles opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Υ 
gestion des eaux pluviales à la source, infiltration, noues paysagères, 
bassins de rétention, etc. La préservation du bocage doit également 
permettre de gérer les eaux pluviales.  

 

10 captages sont dénombrés sur le territoire des Pieux. Le rendement du 
réseau en eau potable est considéré comme faible avec 64,8%. Le 
secteur des Pieux est le deuxième secteur le plus consommateur après 
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la commune de Cherbourg-en-Cotentin (échelle de la CAC), pouvant 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ǉŀ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜΦ  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ tƛŜǳȄ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ 
capacité de raccorder de nouveaux logements. La capacité nominale 
totale atteint 10 200 EH et la capacité utilisée est de 8980 EH, soit une 
capacité utilisée à hauteur de 88 %.  Cependant le taux de conformité 
ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!b/ ŀǾŜŎ мпΣт҈Φ  

La croissance urbaine doit donc rester cohérente avec les capacités de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
de traitement des eaux usées. Le respect des périmètres de protection 
des captages, la maîtrise des rejets vers les milieux aquatiques et 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9ŀǳ 
Potable (SDAEP) sont autant de garanties pour une urbanisation durable, 
respectueuse de la ressource. 

Gérer les besoins en 
Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ł 
travers la protection 
des haies, alignements 
remarquables et des 
fonctionnalités de la 
Trame Verte et Bleue. 

Le secteur agricole, fortement dépendant de la ressource en eau, est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 
effets du changement climatique. Le maintien et la restauration du 
bocage doit participer Ł ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ pluviales 
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WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩAxe 2 ς Permettre un développement 
urbain hiérarchisé et gage de qualité de vie, entre 
terre et mer 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ nouveaux habitants par un développement urbain cohérent, 
respectueux du cadre de vie et des contraintes naturelles. 

 

Orientation 1. Prioriser le développement démographique 
ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ Ǿƛŀ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
tissu urbain existant 
 

Orientations du PADD Justification des choix 

Structurer le 
développement du 
territoire dans les pôles 
identifiés au SCoT  

Le SCoT du Pays du Cotentin définit une armature territoriale. Le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ qui concentrent 
ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du territoire 
des Pieux. /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇƾƭŜǎ ǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ƭŜǎ 
nouveaux logements à produire, pour un total de 1 426 logements à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de PLUi, répartis en cohérence avec le niveau 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞΦ 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

¶ Pôle d'équilibre : Les Pieux 

¶ Tête de réseau : Flamanville 

¶ Commune rurale de proximité : Benoistville, Bricquebosq, Grosville, 
Pierreville, Saint-Germain-le-Gaillard, Siouville-Hague, Surtainville, 
Tréauville 

¶ Commune rurale : Héauville, Helleville, Le Rozel, Saint-Christophe-
du-Foc, Sotteville 
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Créer 1426 nouveaux 
logements pour 
répondre aux besoins 
démographiques, dont 
au moins un tiers en 
densification de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Le territoire comptait 8 203 logements en 2022, contre 7388 en 2011, soit 
une augmentation de 815 logements.  

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ (voir orientation 2) du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ sur les espaces agricoles et naturels, le 
{/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩau moins 483 logements devront être réalisés en 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄΦ /Ŝ ƴƻƳōǊŜ 
devra représenter au moins un tiers des logements produits. Par 
conséquent le nombre de logements qui devront être réalisés en extension 
ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜǊŀ ŘŜ фпо ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

Au total, ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мпнс ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ :  

¶ tƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ : 434 (dont au moins 56҈ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜύ 

¶ Tête de réseau : 222 (dont au moins 56҈ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜύ 

¶ Commune rurale de proximité : 613 (dont au moins 50% dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇe urbaine) 

¶ Commune rurale : 157 (dont au moins 50҈ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine) 

Voir le volet justification des objectifs de croissance démographique et de 
production de logements.  

Limiter la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
agricoles ou forestiers 
(ENAF) et 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

SuǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 2011-2021 a 
été de 84,6 Ha (62,8 Iŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 13,7 Iŀ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ 4,7 Ha pour 
les équipements et services, 3,1 Ha pour les surfaces non bâties, 0,3 Ha pour 
inconnu). 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
et naturelles et artificialisant les sols. 

Pour répondre aux besoins en logements identifiés par le SCoT et se 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
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agricoles, naturels et forestiers (ENAF), le PLUi entent mobiliser plusieurs 
leviers :  

¶ 9ƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
enveloppes urbaines ; 

¶ En permettant le changement de destination afin de remobiliser 
certains bâtiments vacants ou peu utilisés ; 

¶ En mobilisant les logements vacants ; 

¶ En privilégiant une densification au sein des espaces bâtis, repérés 
par une étude de densification sur le territoire des Pieux ; 

Le SCoT définit par ailleurs une enveloppe maximale de consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ de 70 ha. Cependant, afin de prendre en 
compte la trajectoire du Zéro Artificialisation Nette issue de la loi n°2021-
1104 du 22 août 2021, dite loi « Climat et Résilience, le SRADDET normand 
et le SCoT ont adopté des objectifs de réduction de la consommation 
ŘΩ9b!CΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ 
38 ha.  

Les densités minimales applicables ont également été ajustées pour 
répondre à ces objectifs, par rapport à celles initialement prévues par le 
SCoT :  

¶ tƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ : 23 logements par ha 

¶ Tête de réseau : 18 logements par ha 

¶ Commune rurale de proximité : 16 logements par ha  

¶ Commune rurale : 15 logements par ha 

 

Orientation 2. Organiser le territoire en tenant compte des 
contraintes et risques 
 

Orientations du PADD Justification des choix 

Atteindre une 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
14 520 habitants en 
2042 

Le territoire comptait 13 552 habitants en 2022, contre 13 739 en 2011. 

¦ƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмм Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎǳōƛǘ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ 
décroissance durant sur les dernières périodes intercensitaire (- 187 
habitants entre 2011 et 2012). 

Une concentration de la population sur les communes littorales et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄΣ ζ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ǎŜƭƻƴ 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ǉǳƛ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 
population totale du territoire.  

Le PLUi vise, en compatibilitŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢Σ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳne dynamique 
de croissance démographique, afin de pallier la légère perte de 
population durant la dernière période intercensitaire. 

Le SCoT du Pays du Cotentin prévoit un objectif de population de 14520 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2040 pour le territoire des Pieux. Ce chiffre a été 
Şǘŀōƭƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł морур Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнлΣ ŀǾŜŎ 
un gain de 935 habitants supplémentaires (croissance démographique 
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de +0,35% / an). Les données INSEE indiquent une population de 13559 
habitants en 2021.  

Après avoir connu un fort développement démographique à partir des 
ŀƴƴŞŜǎ тлΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмлΦ 

Pour atteindre les 14520 habitants envisagés par le SCoT sur le territoire 
ŘŜǎ tƛŜǳȄΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘŜ фсм Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
supplémentaires par rapport à 2020 (soit une croissance démographique 
de +0,36% / an). Ce gain de nouveaux habitants se fera à travers de la 
production de logements par différents moyens : 

ω Remise sur le marché de logements vacants ; 

ω Construction en densification ; Χ 

Répartir le 
développement 
démographique sur 
tout le territoire selon 
les capacités et les 
besoins 

La répartition de cette ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire se fera de manière différenciée, en tenant compte des 
ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
construction en fonction des capacités disponibles en adduction en eau 
potable, en assainissement collectif ou non collectif, et en sécurité 
incendie, en lien avec les services techniques compétents. 

/ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
définie par le SCoT.  

Voir le volet justification des objectifs de croissance démographique et 
de production de logements. 

Prendre en compte les 
risques naturels, 
technologiques et 
nucléaires 

Le territoire est sujet à divers risques, notamment :  

¶ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ;  

¶ Le risque de remontées de nappes souterraines ; 

¶ Les risques de submersion et recul du trait de côte ; 

¶ Le risque nucléaire. 

/Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de la population.  
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Orientation 3. Construire une offre en habitat qualitative, 
diversifiée, répondant aux différentes étapes du parcours 
résidentiel en cohérence avec les objectifs de sobriété 
foncière 
 

Orientations du PADD Justification des choix 

Diversifier le parc de 
logement 

Le territoire des Pieux est un territoire résidentiel : un parc de logement 
marqué par une part prédominante des résidences principales. Les 
résidences secondaires sont localisées principalement sur la façade 
littorale. 

Un parc de logements peu diversifié dans sa typologie : 

¶ 90% des logements sont des maisons individuelles, 

¶ Essentiellement des grands logements (4 pièces et plus). Les 
ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄ 
et Flamanville, commune tête de réseau, 

¶ Une inadéquation entre la taille des logements 

Le territoire ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǊŎ 
de logements en proposant une offre variée, capable de répondre aux 
besoins des différentes étapes du parcours résidentiel. 

Le développement du parc locatif social constitue une priorité. Le 
ProgǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
chiffrés : 19 logements sociaux à produire aux Pieux, 9 à Flamanville à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнуΦ  

Proposer une offre de 
logements permettant 
de répondre aux 
besoins spécifiques 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀ ŀǳǎǎƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ 
identifiés à travers les évolutions sociales et économiques du territoire. 
Cela inclut le développement de logements intergénérationnels ou 
adaptés pour les personnes âgées et/ou en situation de handicap, afin 
de favoriser le maintien à domicile et la solidarité entre générations. À 
CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ bǳŎƭŞŀƛǊŜ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
(CNPE) induit un besoin ponctuel mais régulier en logements pour les 
travailleurs et sous-traitants du ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
littorales font face à une demande en hébergement saisonnier. Une 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƛōƭŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 
tensions sur le marché local. 

Favoriser le 
renouvellement urbain 
et des formes urbaines 
et architecturales 
compactes 

La production de logements ǊŜǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ très majoritairement 
tournée vers des logements individuels « classiques η όǇŀǾƛƭƭƻƴǎΧύ. 

Conformément aux objectifs de sobriété foncière et du SCoT, la 
production future ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
renouvellement urbain et de densification des tissus existants. Cela 
suppose la mobilisation du foncier disponible dans les enveloppes 
urbaines (dents, creuses, parcelles densifiables, revalorisation des 
friches, reconversion de bâtiments vacantsΧύΦ  
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Cette approche doit aussi permettre ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦ [Ŝǎ 
formes urbaines devront être pensées de manière à préserver le cadre 
de vie, tout en permettant une densité maîtrisée et qualitative. 

Rechercher la mixité 
fonctionnelle et sociale 
en développant du 
logement locatif 

Face à un coût du logement qui devient inabordable pour certains 
ménagesΣ ƭŜ t[¦ƛ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
locatif (social et privé) et en accession pour la population locale, et 
maintenir une offre immobilière à prix maitrisés.  

Par ailleurs, afin de participer à la vitalité des bourgs les opérations 
doivent également rechercher une mixité des fonctions (logements, 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ΧύΦ  

 

Orientation 4. Favoriser une mobilité plus durable et de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 
 

Orientations du PADD Justification des choix 

Renforcer la pratique 
des mobilités actives 
pour les déplacements 
du quotidien 

.ƛŜƴ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ actifs travaillent sur le territoire (51 % 
ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎύΣ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴ rôle prédominant (85% des trajets 
domicile-travail), avec un usage ancré dans les habitudes. 

Pour améliorer le cadre de vie et réduire la dépendance à la voiture, le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
créer ou renforcer les liaisons douces entre les logements, les 
commerces, les services et les équipements, en particulier dans les pôles 
densément habités.  

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǘ Řǳ {ŎƘŞƳŀ /ȅŎƭŀōƭŜ 
doit notamment guider cette démarche, avec des connexions ciblées 
vers des lieux stratégiques. Notamment entre le centre-bourg des Pieux 
et la centrale de Flamanville. 

Rééquilibrer 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
transports individuels 

Plusieurs actions ont été entreprises par les collectivités ces dernières 
années afin de limiter la prédominance ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ dans les 
centralités όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ publics, 
ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΧύ.  

Le PLUi entend poursuivre cette dynamique par ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ du trafic 
routier, le renforcement du stationnement vélo, et la valorisation des 
aires de covoiturage. Ces actions visent à diversifier les pratiques de 
déplacement.  
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Développer les 
mobilités douces pour 
les activités de loisir et 
de tourisme 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŘΩƛǘinéraires de randonnée qui participent à la vitalité touristique du 
territoire.   

Le PLUi entend poursuivre le développement des parcours pédestres, les 
boucles cyclables et les itinéraires de promenade, en lien avec les 
paysages et le patrimoine local. Cela renforce le maillage existant tout en 
répondant aux attentes en matière de loisirs de plein air. 

 

Orientation 5. Penser un développement urbain 
respectueux du patrimoine bâti et naturel ainsi que du cadre 
de vie 
 

Orientations du PADD Justification des choix 

Eviter la dissémination 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
terres agricoles 

Le territoire des Pieux est marqué par un paysage rural principalement 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŜƴǾƛǊƻƴ тл҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΦ  

[Ŝ t[¦ƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ Ƴŀǘƛŝre de consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǾƻƛǊ !ȄŜ нΣ hōƧŜŎǘƛŦ мύΦ  

Mettre en valeur et 
adapter les typologies 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
secteurs géographiques 
du territoire 

Le territoire présente une diversité des formes bâties en fonction des 
secteurs géographiques, notamment entre les centre-bourgs à 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ (« cotentine ») et aux extensions 
pavillonnaires récentes plus ou moins qualitativesΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
traditionnel plutôt bien conservé, ou encore les zones balnéaires, 
souvent peu qualitatives.  

Le PLUi entend respecter les formes urbaines traditionnelles, tout en 
permettant une certaine souplesse dans les extensions ou constructions 
neuves bien intégrées. La revalorisation de bâtiments existants, via des 
changements de destination, contribuera également à préserver le 
patrimoine local. 

Promouvoir des 
constructions sobres en 
énergie, pouvant 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
cohérente dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ 

Le PLUi entend encourager ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝƴ 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƴŜǳŦ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴΦ  
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WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩAxe 3 ς Conforter les assises 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǎŜǎ 
potentialités et en anticipant les évolutions a venir 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘre au territoire de maintenir son statut de pôle économique, tant grâce aux 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ /Ŝ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞ 
par une offre suffisante et une vitalité des centres-bourgs, ainsi que par une activité agricole préservée. 

 

Orientation 1. Favoriser le maintien et le développement 
des services, commerces et équipements au sein des 
centres-bourgs et des centralités 
 

Orientations du PADD Justification des choix 

Pérenniser et structurer 
ƭΩƻŦŦǊŜ artisanale, 
commerciale et de 
service 

[ΩƻŦŦǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ 
ŎƻƳƳŜ ζ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ǉǳƛ 
comprend plus de 50% des équipements, commerces et services du 
territoire du PLUi des Pieux. Néanmoins, toutes les communes du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

[Ŝ t[¦ƛ ǾƛǎŜ Ł ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux besoins des habitants permanents et des visiteurs et ainsi maintenir 
le dynamisme des communes. Il est essentiel de protéger les linéaires 
commerciaux existants, de limiter leur transformation en logement, et 
ŘϥŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée. 

Le PLUi prend en compte le Document ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Artisanal et 
Commercial (DAAC), intégré au SCoT. 

Préserver et renforcer 
ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 
ville 

Les centres-bourgs doivent rester des lieux de vie dynamiques. Cela 
ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ 
dΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ όŎƻǿƻǊƪƛƴƎΣ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΧύΣ Ŝǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
activités.  

Les projets portés dans le cadre du programme Petites Villes de Demain 
sur la commune des Pieux y contribuent. 

Permettre le maintien 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
activités présentes 
όǇşŎƘŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ΧύΣ 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ 
tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ŏƛƴǉ ŀȄŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
touristique : 

- Façade maritime : activités nautiques et gastronomie, 
- Mémoire : histoire du débarquement, 
- Histoire et patrimoine bâti (châteaux), 
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- Nature : randonnée, campagne et plage, 
- Terroir. 

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
activités touristiques (pêche, loisirs nautiquesΣ Χύ qui participent 
également à sa vitalité.  

Par ailleurs, le port de Diélette propose des navettes vers les îles anglo-
normandes qui participe également à la vitalité du territoire. 

 

Orientation 2. Structurer et exploiter les potentiels 
économiques, industriels et technologiques 
 

Orientations du PADD Justification des choix 

Organiser les unités 
économiques 
existantes 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ 
pour renforcer leur efficacité.  

5ŜǳȄ ŘŜǎ ǉǳŀǊŀƴǘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 
sont situées sur le territoire infracommunautaire, toutes deux situées sur 
la commune des Pieux :  

- La ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ /ƻǎǘƛƭǎ 
- La ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ ±Ŝƴǘǎ 

Une extension de la zƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ /ƻǎǘƛƭǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ  

Le PLUi doit également permettre de reconvertir des sites vacants, 
comme celui du SDIS sur la commune des Pieux, et ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ 
mutations, comme le départ du groupe Korian sur la commune de 
Siouville-Hague. De façon générale il doit permettre de mobiliser les 
locaux vacants diffus pour de nouvelles activités. 

Le PLUi prend en compte le Document ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Artisanal et 
Commercial (DAAC), intégré au SCoT. 

5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 
foncier suffisante pour 
accueillir les activités 
industrielles et 
artisanales 

Le développement économique passe par la capacité à accueillir de 
nouvelles entreprises. À cet effet, 16 hectares sont fléchés par le SCoT 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎtivités et foncier 
diffus. Le SCoT définissait initialement une enveloppe de 35 ha. 
Cependant, afin de prendre en compte la trajectoire du Zéro 
Artificialisation Nette issue de la loi Climat et Résilience le SRADDET 
normand et le SCoT ont adopté des objectifs de réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!CΦ 

Optimiser les 
implantations des 
activités 

Dans un contexte de raréfaction du foncier, les implantations futures 
doivent ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
existantes ou sur des emplacements compatibles avec leur 
environnement.  

Une attention particulière sera portée à la mutualisation des 
infrastructures όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ et à la localisation à proximité des 
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ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ liés à la 
circulation. 

Favoriser une économie 
circulaire autour de la 
gestion des déchets 

9ƴ нлмтΣ пф мсп ǘƻƴƴŜǎ ŘΩhǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
collectées sur la Communauté dΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ т҈ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
du PLUi des Pieux. Concernant les Emballages Ménagers Recyclables 
(EMr), 10 651 tonnes ont été collectées sur la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝƴ нлмтΣ Řƻƴǘ с҈ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ƛ 
des Pieux. 

Le PLUi entend valoriser les déchets, en développant des équipements 
ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōƻǳŎƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 

Développer la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables 

Le territoire a produit environ 27 Gwh en 2014 soit environ 7,5 % de la 
production totale du territoire de la CAC (360 GWH en 2014). On note 
que la production d'énergie renouvelable est essentiellement liée : 

- Au bois énergie à l'échelle domestique (résidentiel) qui 
correspond à 98%. Cette production est donc diffuse dans les 
habitations du territoire et inclue les divers appareils de 
combustion tels que les cheminées, les poêles, les chaudières 
ainsi que les différents combustibles (bûches, granulés, etc.) 

- Au solaire photovoltaïque, qui correspond à 9,7% de la 
production EnR du territoire avec la centrale de Benoistville 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ нлмм ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎŜǊǊŜǎ Ł ǘƻƳŀǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ 
installation est une particularité du territoire, produisant 
нΣнD²Ƙ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŝǎ ŘŜ рл҈ ŘŜ 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /!/Φ 

Le PLUi eƴǘŜƴŘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƳŀǊƛƴŜΣ ƻǳ ŘŜ ōƻƛǎ-énergie, dans le 
ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Řǳ {/ƻ¢Φ /Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
dans le Plan Climat-Air-Énergie Territorial de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
numérique du territoire 
que ce soit en termes 
de couverture 
numérique 

Le PLUi entend développer la couverture numérique comme levier 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜs réseaux en fonction des technologies et des besoins. 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΦ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ centrale 
ƴǳŎƭŞŀƛǊŜΣ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ 
 

Orientations du PADD Justification des choix 

Eviter les conflits 
d'usage (trafic, 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ Ŝƴ 
lien avec la centrale de 
Flamanville 

Le territoire est fortement marqué par la centrale nucléaire de 
CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜΦ /Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎƛǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ς et le principal pôle 
générateur de trafic ς du territoire. Pour assurer un fonctionnement 
optimal des flux des personnes travaillant à la centrale, une desserte par 
navettes gratuites a été mise en place depuis des parkings relais.  

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ƻǳ ŀǳȄ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ƴƻȅŀǳȄ 
ōŃǘƛǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ όŜƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
traité pour permettre les déplacements à vélo. 

[Ŝ t[¦ƛ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9tw ŘŜ 
Flamanville, y compris la gestion du stationnement.  

Prendre en compte les 
impacts socio-
économiques liés à la 
fin du chantier du CNPE 

[ŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9tw ŀǳ /ŜƴǘǊŜ bǳŎƭŞŀƛǊŜ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
(CNPE) de Flamanville engendre un impact sur les secteurs économiques 
qui étaient liées à ce chantier : entreprises de BTP, hôtellerie, campings, 
locations de meublés, restaurationΧ 

Une baisse de la tension sur le marché immobilier et les flux engendrés 
par le chantier sont à prévoir. 

!ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
les travailleurs 
saisonnier et 
travailleurs du CNPE 

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ /bt9 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŏƻƴǎǘŀnt de 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
notamment doivent être pris en compte par le territoire.  

Intégrer les contraintes 
et risques associés à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
dans les réflexions 
relatives à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ tƭŀƴ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
όttLύ ƭƛŞ Ł ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǌŀȅƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ пΦ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
touristique 
 

Orientations du PADD Justification des choix 

Renforcer les activités 
de nautisme sur le 
territoire  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ƛ ŘŜǎ tƛŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
nautiques (voiliers, kayak, jardin des mers, surf, etc.), notamment à 
Flamanville, au centre nautique de Diélette, au Cap West et au surf club 
à Siouville-Hague (labellisée « ville de surf »), ou encore au centre 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ±ƻƛƭŜ Ŝǘ ±Ŝƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄΦ 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ 
Pays du Cotentin identifie a notamment identifié le nautisme comme un 
ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŀȄŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  

LŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
flux. Mais également du recul du trait de côte. 

Développer une offre 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
touristique orientée 
vers les groupes et les 
familles 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
PLUi des Pieux supérieur aux échelles de comparaison (84, contre 51 
ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǘ сл ǇƻǳǊ ƭŜ 
Département de la Manche) mais qui varie fortement entre les 
communes (de 11 à 315). 

Le territoire comporte des hébergements touristiques principalement 
non marchands. Les résidences secondaires représentent près de 91% 
des établissements touristiques et 67% de la capacité totale en lits du 
territoire. Il compte 7 campings de différents standings, totalisant 
environ 965 emplacements et une capacité totale de plus de 2 350 lits. 

Le PLUi vise à étendre par des établissements marchands (autres que les 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎύ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ les terrains de 
ŎŀƳǇƛƴƎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ.  

Prêter une vigilance 
particulière aux 
stationnements des 
véhicules aux abords 
du littoral et des sites 
touristiques 

Le tourisme génère des enjeux de stationnement, en particulier aux 
abords des plages, des sentiers côtiers et des sites emblématiques. Pour 
ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎensibles et les 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ en 
restant en compatibilité avec la loi Littoral.   

 

  



Pièce n°1.3.1 : Rapport de présentation  Territoire des Pieux 

25 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ рΦ aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 

Orientations du PADD Justification des choix 

Préserver les 
exploitations et les 
terres agricoles 
primordiales, facteur 
économique du 
territoire  

Les espaces agricoles occupent 70% du territoire des Pieux. 142 sièges 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŞǘŀƛŜƴǘ dénombrés en 2019 (diagnostic Chambre 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύΦ  

La préservation des élevages est un enjeu majeur pour la diversité et le 
ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ 
territoires ruraux. 

De plus, les surfaces en herbe et les zones bocagères qǳΩƛƭǎ ǾŀƭƻǊƛǎŜƴǘ ƻƴǘ 
une réelle incidence sur la gestion des eaux de surface, la qualité des 
ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le PLUi vise à protéger les terres les plus fertiles et les exploitations 
viables, en limiǘŀƴǘ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 
όƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƻŎƘŜΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

La valorisation du patrimoine agricole, notamment les bâtiments anciens 
ou à forte valeur paysagère, participe également à la reconnaissance de 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

Valoriser les 
exploitations locales et 
leurs activités 

Le territoire présente une agriculture plurielle (surtout des laitiers, mais 
aussi légumiers, doubles-actif), bien implantée. 

La diversification des exploitations agricoles est présente avec de la 
vente directe ou des gîtes, mais cela reste en marge. 

Le PLUi vise à poursuivre ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜs 
soient productives, pédagogiques, ou touristiques afin de pérenniser 
économiquement les exploitations, et leur attractivité pour les jeunes 
agriculteurs.  

Permettre les 
évolutions des 
exploitations agricoles, 
nécessaires au 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique viable 
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JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS DU 
REGLEMENT ASSURANT LA MISE EN 
s¦±w9 5¦ t!55 
 

Justification des choix de zonage  

Le règlement du PLUi est la déclinaison des orientations générales et objectifs énoncés par le PADD 

(cf. Justification de la traduction règlementaire du PADD dans les dispositions générales du présent 

volet)Φ Lƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ infracommunautaire, en 

accord avec le contenu des OAP. 

Principes généraux de délimitation des zones au regard du 

PADD 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ infracommunautaire des Pieux répartit le territoire en quatre types de zones 

ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

¶ Les zones urbaines (U) qui correspondent à des secteurs déjà urbanisés et à des secteurs où 

les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter (R.151-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Τ  

¶ Les zones à urbaniser (AU), correspondant à des secteurs insuffisamment ou pas équipés, 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ όwΦмрм-20 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Τ  

¶ Les zones agricoles (A), correspondant aux secteurs agricoles, équipés ou non, à protéger en 

raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles (R.151-22 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Τ  

¶ Les zones naturelles et forestières (N), correspondant à des secteurs, équipés ou non, à 

protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et 

de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όwΦмрм-нп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

Différents secteurs peuvent être distingués au sein de chacune de ces quatre catégories de zones, en 

cohérence avec leurs caractéristiques et/ou leurs vocations spécifiques. Chaque zone / secteur est 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ ! ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 

correspond un règlement de 9 artƛŎƭŜǎ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ  
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Délimitation des enveloppes urbaines existantes 
 

aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
 

Définition 

On entend par enveloppe urbaine « ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ōŃǘƛǎ ŎƻƳǇǊƛǎ dans une 
agglomération, un village ou un hameau », incluant, au-delà du bâti, les espaces artificialisés non bâtis 
(espaces de stationnement, terrains de sport, cimetières, campings, etc.) participant du caractère 
urbanisé du secteur. 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƴe correspond pas nécessairement aux limites parcellaires cadastrales. Elle peut 
être discontinue Τ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛŜǊƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ Ŏƻƴǎtruction. 

 

Délimitation  

1. Méthode de délimitation des zones U 

Les zones urbaines ont été définies selon une méthodologie propre à l'Agglomération du Cotentin (qui 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƘƻǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ ƻǴ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Řǳ {/ƻ¢ύ Υ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Řƛǘ ζ ол-30-30 

». Cette méthode repose sur les données cadastrales et consiste à modéliser des zones tampons de 30 

mètres autour de chaque bâti existant. Ces zones tampons ont ensuite été fusionnées afin de créer 

des continuités bâties. Les ensembles ainsi constitués, regroupant environ 30 constructions, sont 

ensuite réduits de 30 mètres en périphérie afin de se resserrer au plus près du bâti. Le périmètre ainsi 

obtenu est ensuite ajusté à la réalité du terrain et aux limites parcellaires pour constituer la zone U. Ce 

travail de délimitation a ensuite été vérifié et affiné en réunion avec les élus. 

/ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ 
ǎǳǊ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴκŘƛƭŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎΦ [ŀ 
principale différence réside dans le paramètre utilisé pour créer les zones tampons, fixé à 25 mètres 
dans le SCoT, contre 30 mètres dans les communes qui ne sont pas soumises à la loi littoral. En 
contrepartie de cette augmentation du rayon de dilatation, le PLUi a retenu un seuil plus exigeant en 
matière de densité bâtie, en ne prenant en compte que les entités regroupant environ 30 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŁ ƻǴ ƭŜ {/ƻ¢ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ όŎŀǊ ƛƭ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǎ 
ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŞύΦ  
 
Cette adaptation méthodologique permet ainsi de rester compatible avec le SCoT tout en traduisant 
une mise en oeuvre plus rigoureuse des objectifs de sobriété foncière issus de la loi Climat et 
wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ avec la volonté de 
permettre un développement territorial mesuré et cohérent.  
 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ ŎŜ ŦŀƛǎŀƴǘΣ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-4 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ŜȄǇƻǎŜǊ ζ les dispositions qui favorisent la densification » des espaces 
bâtis « ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers ».  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛŘŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ƛƴǎŞǊŞǎ Řŀƴǎ 
un tissu déjà construit, appelés dents creuses, ainsi que de grands jardins de parcelles bâties 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  
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Ces espaces ont été recensés en distinguant les dents creuses des divisions parcellaires, dans le cadre 
ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  
Plus précisément, la dent creuse correspond à une parcelle libre de toute constructions, entourée sur 
au moins trois côtés par des espaces artificialisés (constructions, voiries, etc.), et située dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  
Pour être considérée comme telle au sens du PLUi, une dent creuse ne doit pas présenter une 
superficie excédant 3 000 m².  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳ 

cas par cas, en fonction de divers critères, tels que la densité du tissu bâti environnant, la taille de 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊe la nature du terrain (friche, jardin, espace vert, etc.). 

2. LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŃŎƘŜ ōŃǘƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ {LD ŘŜ Řƛƭŀǘŀǘƛƻƴ-érosion 

Une tâche bâtie est définie par traitement SIG, en appliquant la méthode de dilatation-érosion. Cette 
méthode consiste à créer un tampon autour du bâti (dilatation de 30 mètres) puis de réduire ce 
tampon (érosion de 30 mètres) afin de joindre les bâtiments contigus et ainsi former une continuité 
bâtie. 

 
 

 

 

 

 

Cela permet ainsi de définir une tâche bâtie au plus près des constructions existantes, et de 
ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŃŎƘŜ Ŝǘ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ όŦŀœŀŘŜ 
littorale des Pieux par exemple), des coupuǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ 
compte de certaines particularités : 

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ōƻŎŀƎŜǊΣ ȊƻƴŜ 
ƘǳƳƛŘŜΣ ŜǘŎΦύΣ ƻǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όǊƻǳǘŜΣ ƳǳǊŜǘΧύ Τ  

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƻǳ ǎƛǘǳŞŜ 
en continuité directe et ne générant pas de bâti (cimetière, terrain de sport, etc.). 

La délimitation des enveloppes urbaines s'affranchit de certaines limites cadastrales (grandes 
parcelles, parcelles en lanière, etc.), du zonage du document d'urbanisme en vigueur et des panneaux 
d'entrée d'agglomération. 

 

Spécificité des communes littorales  

A la différence des autres communes, les enveloppes urbaines constructibles définies dans les 

communes littorales correspondent strictement aux villages, aux agglomérations et aux secteurs déjà 

urbanisés retenus dans le DOO du SCoT du Pays de Cotentin.  

Zone de bâti dense Dilatation de 30m 
autour du bâti 

Erosion de 30m autour 
du bâti 

Délimitation de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ 

fonction des limites 
physiques (haies, murets, 
routes, etc) et des limites 

parcellaires 
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Le SCoT ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
« villages à contenir ». Ces villages, comme les secteurs déjà urbanisés ont été placés en zone U mais 
ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜ !¦ύ ƴΩȅ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜΦ  
!ǳǎǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ǉǳƛ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ {5¦Σ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǊŞǇǳǘŞŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ 
(2AU) dans le bourg de la commune de Tréauville, secteur pouvant correspondre à un village au sens 
des critères du SCoT du Pays du Cotentin.   
 
Ainsi, la délimitation des zones U en commune littorale réside dans le paramètre utilisé pour créer les 

zones tampons, fixé à 25 mètres dans le SCoT.  

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
caractérisés par une densité importante de constructions, mais qui ne sont pas identifiés par le SCoT 
comme des villages, des agglomérations ou des secteurs déjà urbanisés. Ces secteurs relèvent donc 
ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ζ ¦ƴŎ ηΣ ǉǳƛ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ne puissent admŜǘǘǊŜ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όǘŀƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǉǳΩŜƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴύ. 

 

 
Extrait du DOO du SCoT 

 

 [ƛǎǘƛƴƎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄ  

Type  Entité A contenir 

Agglomération 

Les Pieux  

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ [Ŝǎ /ƻǎǘƛƭǎ ό[Ŝǎ tƛŜǳȄύ  

Centrale Nucléaire de Production Electrique Flamanville  

Village 

Diélette  

Flamanville  

Flamanville (Cité Sainte Barbe) Oui 

Flamanville (Hameau Bonnemains) Oui 

Héauville (Riglon)  
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Le Rozel  

Les Pieux (Hameau Courtois) Oui 

Siouville-Hague (Clairefontaine)  

Siouville-Hague (Le Carrouge) Oui 

Siouville-Hague (Petite Siouville) Oui 

Siouville-Hague (Village)  

Surtainville (Le Pou) Oui 

Surtainville (Vertes Fosses)  

Surtainville (Plage) Oui 

Surtainville (Village)  

SDU 

Tréauville (Village)  

Tréauville (Hameau La Mare)  

Les Pieux (Etang Val)  

Les Pieux (Epaville)  

 

 

Enveloppes urbaines retenues sur le territoire des Pieux 

Communes Enveloppes urbaines retenues 
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Benoîstville La Croix Georges 

Benoîstville Hameau Allain 

Benoîstville Bourg Benoîstville 

Bricqueboscq Le haut Bricqueboscq 

Bricqueboscq Bourg Bricqueboscq 

Flamanville Hameau Bonnemains 

Flamanville Dielette 

Flamanville Cité Saint Barbe 

Flamanville Bourg Flamanville 

Grosville Bourg Grosville 

Héauville Riglon 

Héauville Bourg Héauville 

Helleville Hameau la Rue 

Helleville Bourg Helleville 

Le Rozel Bourg Le Rozel 

Les Pieux Hameau Courtois 

Les Pieux Epaville 

Les Pieux Bourg Les Pieux et Zone d'activités Les Costils 

Pierreville Route des vergers 

Pierreville Hameau Bonnissent 

Pierreville Bourg Pierreville 

Saint-Christophe-du-Foc Haut hameau 

Saint-Christophe-du-Foc Hameau Mahaut 

Saint-Christophe-du-Foc Foc du Haut 

Saint-Christophe-du-Foc Bourg Saint-Christophe-du-Foc 

Saint-Germain-le-Gaillard Hameau Rouvillois 

Saint-Germain-le-Gaillard Hameau ès Vrac 

Saint-Germain-le-Gaillard Hameau au Conte sud 

Saint-Germain-le-Gaillard Hameau au Conte nord 

Saint-Germain-le-Gaillard Fritot 

Saint-Germain-le-Gaillard Bourg Saint-Germain-Le-Gaillard 

Siouville-Hague Petite Siouville 

Siouville-Hague La Carrouge 

Siouville-Hague Clairefontaine 

Siouville-Hague Bourg Siouville-Hague 

Sotteville Hameau Salley 

Sotteville Hameau Maticat 

Sotteville Hameau de la Lande 

Sotteville Bourg Sotteville 

Surtainville Vertes Fosses 

Surtainville Le Quesnay 

Surtainville Le Pou 

Surtainville La Plage 

Surtainville Bourg Surtainville 

Tréauville Hameau de la Mare 

Tréauville Bourg Tréauville 
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Les zones urbaines 
Les zones urbaines ont été retenues sur la base du travail de délimitation des enveloppes urbaines 

existantes (cf. Délimitation des enveloppes urbaines existantes du volet Justification des objectifs de 

modération de la consommation foncière du présent rapport). Sur les communes littorales, seules les 

agglomérations, villages et secteurs déjà urbanisés ont été identifiés. 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Σ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǾƻƛǊƛŜΣ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

électricité, assainissement collectif) sont suffisants pour desservir les constructions existantes et à 

venir. 

Zone Justification 

UAa / UAb 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦! Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
correspondant aux tissus urbains anciens denses. La zone Ua se veut mixte, 
ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
destinations compatibles 

Elle se compose de deux secteurs : 

¶ ¦!ŀ Υ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 
densité et accueillant une mixité fonctionnelle.  

¶ ¦!ō Υ ōƻǳǊƎΣ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ƻǳ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ 
présentant une densité légèrement moins élevée et accueillant une mixité 
fonctionnelle. 

 

Exemple zone UAa (bourg des Pieux) :  
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Exemple zone UAb (bourg de Grosville) :  

 

 

UBa / UBb 

La zone ¦. Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ sans 
mixité fonctionnelle όŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ƘŀƳŜŀǳΣ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΧύΦ 

Deux sous-secteurs ont été délimités :  

¶ ¦.ŀ Υ {ŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳ ƻǳ Ŝƴ 
continuité de bourg ; 

¶ ¦.ō Υ {ŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 

 

Exemple zone UBa (La Petite Siouville ς commune de Siouville Hague) :  
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Exemple zone UBb (La Croix Georges ς commune de Benoîtville) :  

 

 

UE 

La zone UE, est un sectŜǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ 
équipements peuvent être des équipements scolaires (écoles, collèges, lycées), 
des équipements culturels, administratifs, sportifs. 

Exemple zone UE (Equipements sportifs ς commune de Surtainville) : 
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UL 

La zone UL correspond aux espaces accueillant des équipements dédiés aux loisirs 
όtw[Σ ŎŀƳǇƛƴƎǎΧύΦ 

Exemple zone UL (Camping ς commune de Siouville-Hague) : 

 

 

UNC 

La zone UNC correspond à des secteurs urbanisés non identifiés dans les 
enveloppes urbaines du SCoT. Au sein de cette zone, aucune possibilité de 
nouvelle construction principale ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎŜΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ 
zones agricoles et naturelles.  
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Exemple zone UNC (Hameau Blondel ς commune de Flamanville) : 

 

 

UP 

La zone UPΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ 
du port de Diélette. 

 

Zone UP (Port de Diélette ς Commune de Tréauville et Flamanville) :  
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UX / UXN 

La zone UX correspond à un secteur urbain à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques, commerciale, industrielle, artisanale de plus ou moins grande 
ŜƴǾŜǊƎǳǊŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘé 
économique répartie de manière diffuse sur le territoire. 

Elle se compose de deux secteurs :  

¶ UX : Secteur urbain accueillant des activités économiques ou artisanales 

¶ UXn : Secteur urbain accueillant des installations nucléaires (CNPE de 
Flamanville) 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ¦· ό½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ /ƻǎǘƛƭǎ ς commune des Pieux) : 
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Zone UXN (CNPE ς commune de Flamanville) : 
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όȊƻƴŜǎ ¦!ŀΣ ¦!ōΣ ¦.ŀΣ ¦.ōύ 
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Les zones à vocation ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όȊƻƴŜ ¦9ύ 
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ όȊƻƴŜǎ ¦·Σ ¦·bύ 
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Les zones à urbaniser 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ Les zones à urbaniser sont dites " zones 
AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 
d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 
opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, 
le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 
l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme 
comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. » 

 

La définition des zones à urbaniser du PLUi des Pieux ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
du SCoT du Pays du Cotentin, les orientations du PLUi énoncé à travers le PADD, les projets portés 
localement par les communes, et les objectifs de maîtrise de la consommation foncière fixés par la loi 
Climat et Résilience du 22 août 2021. De plus, ces zones AU sont délimitées en continuité des 
enveloppes urbaines existantes (classées en zone U) et en cohérence avec les réseaux existants 
όƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ présente dans la pièce 1.4 Evaluation 
Environnementale). 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŞƭŀǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
à travers le Comité de cohérence, pour garantir la cohérence des extensions urbaines, économiques 
Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ  
 
Les zones à urbaniser sont divisées en quatre zones pour prendre en compte un accueil différencié des 
destinations, sous-destinations et usages : 

 

Zone Justification 

1AUa ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. 

1AUx ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques. 

2AUa ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

2AUx ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
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Les zones à urbaniser (zones 1AUa, 1Aux, 2AUa, 2AUx) 
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Les zones agricoles et naturelles 
 

Zone Justification 

A 

La zone A correspond à la zone dédiée aux activités agricoles, présentant un habitat 
diffus, identifiée en raison du potentiel agronomique, biologique ou économiques des 
terres agricoles. Les zones A ont été délimités selon les critères suivants : 

- Zones inscrites au Registre Parcellaire Graphique (RPG) 
- Résidus des parcelles non classées en zone U, AU ou N 

 

Exemple zone A (commune de Bricqueboscq) : 

 

 

N 

La zone N regroupe des espaces naturels, parfois agricoles, peu ou pas urbanisée, 
identifiée en raison soit de la qualité des sites, des milieux agricoles, des paysages et de 
leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ Les zones N ont été délimitées selon les 
critères suivants :  

- Présence de corridors aquatiques (bande tampon est appliquée autour des 
ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ) 
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- Présence de corridors humides 
- Présence de trame landicole 
- Présence de bois (hors peupleraie et conifères) 
- Zones non inscrites au Registre Parcellaire Graphique (RPG) 

 

La délimitation des zones N ǎΩŀǇǇǳƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƻǳ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ǊƻǳǘŜǎΧύ. Ainsi un 
corridor humide peut ainsi être réduit ou agrandi, des corridors séparés peuvent être 
ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ b ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ. 

 

Exemple zone N (commune de Surtainville) : 

 
 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ! Ŝǘ b :  
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NL 

La zone NL regroupe les secteurs dédiés aux activités existantes de loisirs de type 
camping, situés au sein de la zone naturelle. 

Plusieurs sous-secteurs ont été délimités :  

¶ Les STECAL à vocation de loisirs de type camping sont identifiés par des indices 
(NL1 et NL2). Le secteur NL3 correspond à un STECAL inconstructible 
matérialisant une aire naturelle de camping telle que régie par le code du 
tourisme.  

¶ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ǳǊǘŀƛƴǾƛƭƭŜ 
sont identifiés par le sous-secteur NLC. 

 

Exemple zone NL (Camping ς commune du Rozel) : 

 

NPV 

La zone Npv regroupe les secteurs dédiés aux installations photovoltaïques au sein de 
la zone naturelle. 

¦ƴ ǎŜǳƭ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ du parc photovoltaïque 
sur la commune de Benoistville.  

 

Zone Npv (commune de Benoîstville) :  

 

NR 

Le secteur NR regroupe les espaces identifiés comme remarquable au titre de la Loi 
Littoral (articles L.121-23 et R.121-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Le secteur NR comprend les périmètres ZNIEFF et les périmètres Natura 2000.  

 

Exemple zone NR (commune des Pieux) :  
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NX 

Le secteur NX ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ 
(STECAL) dédiés aux activités économiques existantes (y compris artisanales), situés au 
sein de la zone naturelle. 

 

Exemple zone NX (commune de Saint-Germain-le-Gaillard) : 
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La zone à vocation principale agricole 
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Les zones vocation principale naturelle  
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Zoom sur les SŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
limitées (STECAL) 
 

Les SŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ ƭƛƳƛǘŞǎ (STECAL) prennent plusieurs formes au sein du 

PLUi, les STECAL à vocation touristique et loisirs (NL) et les STECAL à vocation économique et artisanale 

(NX). 

Zone NL1 
 

[ŀ ȊƻƴŜ b[м ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎƻƭƛǘŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit Le Prieuré de Saint 
aŀǊƎǳŜǊƛǘŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜǊƳŀƛƴ [Ŝ DŀƛƭƭŀǊŘΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŞƧŁ ŘŜǎ 
touristes et proposent des activités autour du bien-şǘǊŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ STECAL permettrait de 
proposer des hébergements insolites et un bloc sanitaire. 

/ƘŀǉǳŜ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇƘȅǘƻ-
épuration. 

En matière de règlement, la zone NL1 autorise uniquement les constructions à sous-destination 
« Autres hébergements touristiques » et les Constructions et installations liées au fonctionnement de 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ сл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 
hauteur maximale de 5,5 mètres au faitage. 

 

 
tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
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Zonage NL1 

 

Zone NL2 
 

[ŀ ȊƻƴŜ b[н ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎƻƭƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ 
DŜǊƳŀƛƴ [Ŝ DŀƛƭƭŀǊŘΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όǾŀƴƴŜǊƛŜύ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎǘŀƎŜǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ 
pouvoir loger les participants sur place. Le cadre natureƭ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
STECAL permettrait de proposer des hébergements insolites. En matière de règlement, la zone NL1 
autorise uniquement les constructions à sous-destination « Autres hébergements touristiques », sous 
réserve de ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ фл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜΦ 
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Zonage NL2 
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Zone NL3 
 

[ŀ ȊƻƴŜ b[о ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘŜǎ  р ǎŀƛǎƻƴǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Flamanville. La commune de Flamanville étant une commune littorale, le STECAL ne permet pas de 
nouvelles constructions, et permettra seulement de réaliser une aire naturelle de camping. Cette 
dernière, régie par l'article D332-1-н ŎƻŘŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜ Řϥǳƴ ϦŎŀƳǇƛƴƎϦ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
permet d'accueillir seulement des tentes, caravanes et autocaravanes (sans raccordements). 

 

 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zonage NL3  
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Zones NX 
 

Les zones NX représentent des STECAL pour le développement limité des entreprises. En effet des 
entreprises diverse (maçonnerieΣ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣΧύ ǎƻƴǘ ƛǎƻƭŞŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ [Ŝ t[¦ƛ 
ǇǊŞǾƻƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ {¢9/![ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŀŘǊŞŜ Ŝǘ ƭƛƳƛtée. Le règlement des zones NX 
Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƛƴŎƭǳǎ ƻǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΦ 

 

En commune littorale, le règlement de la zone NX autorise uniquement les extensions des destinations 
artisanats et commerces de détail, industries et entrepôts à condition de présenter une surface de 
plancher inférieure à 30% du bâtiment principal, de ne pas compromettre la qualité paysagère du site 
et ŘΩşǘǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞes Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ secteur. 
 

Hors commune littorale, le règlement de la zone NX autorise les constructions à destination de : 

- [ƻƎŜƳŜƴǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 
excéder 80 m² de surface de plancher. 

- Artisanat et commerce de détail et Commerce de gros, à condition de présenter une surface 
de plancher dédiée inférieure à 200 m², de ne pas compromettre la qualité paysagère du site 
Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞes et nécessaires ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
secteur. 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, Industrie et 
Entrepôts, à condition de limiter la création de surface de plancher à 1000 m² à compter de 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ 
strictement liées et nécessaires ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

  
Entreprise maçonnerie (Siouville-Hague) Entreprise Artisanale (Saint Germain le Gaillard) 
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Entreprise maçonnerie (Benoîstville) Entreprise de terrassement (Bricqueboscq) 

  
Entreprise de menuiserie (Pierreville) Entreprise de peinture (Les Pieux) 
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Synthèse des surfaces du règlement graphique 
 

 

 Zones et 

secteurs 

du PLU 

Surfaces 
Bilan des 

surfaces 

Zone urbaine (U) 874,1 Ha 5,98 % 

/ǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ όŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ mixité fonctionnelle) : 

ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜΧ 
UAa 22,5 Ha 0,15% 

.ƻǳǊƎ ƻǳ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ όƳƻƛƴŘǊŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ 

mixité fonctionnelleύ Υ ōƻǳǊƎ ǊǳǊŀƭΣ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ŎǆǳǊ 

de bourg 

UAb 292,9 Ha 2,01% 

{ŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

hameau ou en continuité de bourg 
UBa 114,4 Ha 0,78% 

Secteur ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜ 

pavillonnaire. 
UBb 206,1 Ha 1,40% 

Secteur accueillant des équipements UE 45 Ha 0,31% 

SŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όtw[Σ ŎŀƳǇƛƴƎǎΧύΦ UL 6,7 Ha 0,05% 

SŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎŀƴǎ 
possibilité de nouvelle construction principale 

  

UNC 32,4 Ha 0,23% 

SŜŎǘŜǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

portuaire du port de Diélette. 
UP 4,4 Ha 0,03% 

Secteur urbain accueillant des activités économiques ou 
artisanales 

UX 33,7 Ha 0,23% 

Secteur urbain accueillant des installations nucléaires 

(CNPE de Flamanville) 
UXN 116 Ha 0,79% 

Zone à urbaniser (AU) 54,2 Ha 0,37 % 

½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 1AUa 22 Ha 0,15% 

Zone à urbaniser à moyen terme à vocations ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques 
1AUx 17,5 Ha 0,12% 

Zone à urbaniser à long ǘŜǊƳŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 2AUa 8,8 Ha 0,06% 

Zone à urbaniser à long terme à voŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques 
2AUx 5,9 Ha 0,04% 

Zone agricole (A) 9 417 Ha 64,47 % 

Zone agricole A 9 417 Ha 64,47 % 
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Zone naturelle et forestière (N) 4 261,4 Ha 29,18 % 

Zone naturelle N 3 467,6 Ha 23,75% 

Secteurs dédiés aux activités existantes de loisirs de type 
camping, situés au sein de la zone naturelle 

NL 11,6 Ha 0,08% 

SŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ 
(STECAL) à vocation de loisirs et hébergements 
touristiques 

NL1 0,6 Ha 0,00% 

SŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ 
(STECAL) à vocation de loisirs et hébergements 
touristiques 

NL2 0,6 Ha 0,00% 

SŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ 
(STECAL) inconstructible matérialisant une aire naturelle 
de camping telle que décrite par le code du tourisme 

NL3 1,3 Ha 0,01% 

Secteurs ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ 
sur la commune de Surtainville 

NLC1 14,4 Ha 0,10% 

Secteurs ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ 
sur la commune de Surtainville 

NLC2 4,5 Ha 0,03% 

Secteurs dédiés aux installations photovoltaïques au sein 
de la zone naturelle 

NPV 7 Ha 0,05% 

Espaces identifiés comme remarquable au titre de la Loi 
Littoral (articles L.121-23 et R.121-4 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ  

NR 751,3 Ha 5,14% 

SŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ 

(STECAL) dédiés aux activités économiques existantes (y 

compris artisanales), situés au sein de la zone naturelle 

NX 2,5 Ha 0,02% 
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Explication des dispositions du règlement écrit 

Introduction et organisation du document 
Le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 « relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏƻƴǘƛƴǳ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ » a modifié la structuration 
du règlement des PLU(i). 

 

Autrefois structuré autour de 14 articles dont deux obligatoires, le règlement ne présente désormais 
plus aucun article obligatoire.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 

 

Que puis-je 
construire ? 

SECTION I ς Destination des constructions, usages des 
sols et natures ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Article 1.1 : Interdictions, autorisations et conditions des destinations et sous 
destinations  
Article 1.2 : Interdictions et limitations de certains usages et affectations du sol 
et de certaines constructions et activités 

Article 1.3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Comment dois-
je construire ? 

SECTION II ς Caractéristiques urbaines, architecturales, 
environnementales et paysagères 

Article 2.1 : Volumétrie et implantation des constructions 

Article 2.2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article 2.3 : Traitement environnementale et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 

Article 2.4 : Stationnement 

Comment dois-
je me raccorder 

? 

SECTION III ς Equipements et réseaux 

Article 3.1 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Article 3.2 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

Article 3.3 : Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

 

Cette nouvelle structuration se veut plus simple et adaptée à un urbanisme de projet. Aucune 
thématique et aucun article ne sont obligatoires. Des règles alternatives peuvent être introduites ainsi 
que des règles qualitatives et quantitatives. 
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Explication des différentes dispositions applicables par zone 
SECTION I ς 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou soumises à 
conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 et R.151-29 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 
destinations. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ǇŀǊ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘiques, une unité de fonctionnement, il est 
tenu compte exclusivement de la destination principale de cet ensemble. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ 
entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de ces destinations. 

 

Article 1.1 : Interdictions, autorisations et conditions des destinations et sous 
destinations 

 

La lecture du règlement commence par la définition des occupations du sol qui sont interdites. Ainsi, 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŞveloppe toutes les destinations et sous destinations qui sont interdites dans les différentes 
ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ƛΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǎ-destinations et activités non 
compatibles avec la vocation principale de la zone ou non adaptées à lΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
commune sont interdites. 

Cependant, certaines destinations, sous-destinations et activités peuvent être soumises à la 
satisfaction de plusieurs conditions particulières afin de maintenir le caractère de la zone tout en 
limitant les nuisances. Ces dispositions sont définies dans le chapitre 2 de cette section. 
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Explications des choix effectués concernant les zones urbaines 

Destination 
Sous-

destination 
UAa UAb UBa UBb UE UL UNC UP UX UXn 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole 

X X X X X X X X Asc X 

Exploitation 
forestière 

X X X X X X X X X X 

Explication des choix 

Les zones urbaines U du PLUi interdisent les exploitations agricoles 
et forestières ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ représentent des activités sources de 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ et 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

En zone UX les constructions liées aux activités agricoles sont 
autorisées si elles sont compatibles avec les activités de la zone et 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŜƴǘ.  

Destination 
Sous-

destination 
UAa UAb UBa UBb UE UL UNC UP UX UXn 

Habitation 
Logement V V V V Asc Asc Asc X Asc Asc 

Hébergement V V Asc X V X Asc X X X 

Explication des choix 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ¦! Ŝǘ ¦. ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ 
logements sont autorisés.  
 
Dans les zones UE, UL, UX, UXn, les logements sont autorisés sous 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 
 
Les zones UA (du fait de sa mixité fonctionnelle) et UE (du fait de sa 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘύ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
qui y sont donc autorisés sans condition.  
 
En zone UBa et UNC, les hébergements sont limités aux changements 
de destinŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘŜ 
développer les hébergements dans ce secteur. 
9ƴ ȊƻƴŜ ¦.ō ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
interdites, car ne correspondant pas aux caractéristiques 
pavillonnaires de la zone.  
 

Destination 
Sous-

destination 
UAa UAb UBa UBb UE UL UNC UP UX UXn 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
Asc Asc Asc X X Asc Asc Asc Asc X 

Restauration V V Asc X X Asc Asc X Asc Asc 

Commerces de 
gros 

X X X X X X X Asc Asc X 

Activités de 
services où 

s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

V V Asc Asc X X Asc X Asc Asc 

Cinéma Asc Asc X X V X X X X X 

Hôtels V V Asc X X X X X Asc X 

Autres 
hébergements 
touristiques 

V V Asc Asc X V X X Asc X 
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Explication des choix 

La zone UA, de par sa mixité fonctionnelle, a vocation à accueillir les 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 
permissive pour la destination « commerces et activités de service ». 
Elle interdit cependant la sous destination « commerces de gros » de 
par ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƴΩŀǳǊŀƛǘ 
pas leur place dans le tissu urbain. Les sous destinations « cinéma » 
et « artisanat et commerce de détail » sont autorisé sous condition 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
constructions des destinations artisanat/commerce de détail et 
commerces afin de conserver des surface de plancher similaire à 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 
La zone UBa peut accueillir certaines activités Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
changement de destination ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [Ŝǎ ǎƻǳǎ-
destinations autorisées de la zone UNC se rapprochent de celles de 
la zone UBa mais sont plus restrictives en termes de règlementation 
Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ {/ƻ¢Φ  
 
[ŀ ȊƻƴŜ ¦.ō ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŦƭǳȄ ƻǳ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ 
restrictive que la zone UBa. 
 
La zone UE a vocation à accueillir les grands équipements comme les 
cinémas. De fait, les autres sous destinations sont interdites. 
 
La zone UL a vocation à accueillir les hébergements touristiques 
comme les campings et certaines autres destinations si elles sont 
ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  
 
La zone UP a vocation à accueillir les sous-destinations liées aux 
activités portuaires.  
 
La zone UX a vocation à accueillir les commerces de gros sans 
conditions et les sous-destinations sous réserve de respecter les 
surfaces de plancher imposées par le SCoT.  
 
La zone UXn a vocation à accueillir uniquement les constructions liées 
au fonctionnement des installations nucléaires.   
 

Destination 
Sous-

destination 
UAa UAb UBa UBb UE UL UNC UP UX UXn 

Equipements 
d'intérêt 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du 

public des 
administrations 

publiques et 
assimilés 

V V Asc X V X X Asc Asc Asc 

Locaux techniques 
et industriels des 
administrations 

publiques et 
assimilés 

V V V V V V Asc V V V 
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Etablissements 
d'enseignement, 

de santé et 
d'action sociale 

V V Asc Asc V X X X Asc X 

Salles d'art et de 
spectacles 

Asc Asc Asc X V X X X X X 

Equipements 
sportifs 

V V V X V Asc X X Asc X 

Lieux de culte V V V X V X X X X X 

Autres 
équipements 

recevant du public 
V V X X V Asc X X Asc Asc 

Explication des choix 

La zone UA, de par sa mixité fonctionnelle, a vocation à accueillir les 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ  
 

En zone UBa certaines destinations sont limitées au changement de 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎǳƭǘŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
sportifs sont autorisés car déjà existants dans cette zone (églises, 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘΧύΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.ō Ŝǎt plus restrictif du 
fait de sa vocation pavillonnaire.  
 
[ŀ ȊƻƴŜ ¦9 ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
équipements d'intérêt collectif et services publics. 
 
[ŀ ȊƻƴŜ ¦[ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ 
au fƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  
 
[ŀ ȊƻƴŜ ¦b/ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  
 
La zone UP a vocation à accueillir les équipements liés aux activités 
portuaires.  
 
La zone UX a vocation à accueillir uniquement les équipements 
compatibles avec la vocation de la zone afin de ne pas générer de 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ   
 
La zone UXn a vocation à accueillir uniquement les équipements liés 
au fonctionnement des installations nucléaires.   
 

Destination 
Sous-

destination 
UAa UAb UBa UBb UE UL UNC UP UX UXn 

Autres 
activités des 

secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X X X X X X X X V Asc 

Entrepôt X X X X X X X Asc V Asc 

Bureau V V Asc Asc X X Asc X V Asc 

Centre de congrès 
et d'exposition 

X X X X X X X X X X 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

V V Asc Asc X X Asc X X X 

Explication des choix 

La zone UA, de par sa mixité fonctionnelle, a vocation à accueillir les 
bureaux et activités de cuisine dédiées à la vente en ligne. En zone 
UB et UNC ces activités sont limitées au changement de destination 
ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄistant. 
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La zone UP a vocation à accueillir les entrepôts.  
 
La zone UX, de par sa vocation économique, a vocation à accueillir les 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Ŝǘ 
entrepôts. Les bureaux peuvent aussi y être construits.  
 
La zone UXn a vocation à accueillir uniquement les activités liées au 
fonctionnement des installations nucléaires.   

 

 

Explications des choix effectués concernant les zones à urbaniser 

Destination Sous-destination 1AUa 1AUx 2AUa 2AUx 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole X Asc X X 

Exploitation forestière X X X X 

Habitation 
Logement V Asc X X 

Hébergement V X X X 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail Asc Asc X X 

Restauration V Asc X X 

Commerces de gros X V X X 

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

Asc Asc X X 

Cinéma X X X X 

Hôtels X Asc X X 

Autres hébergements touristiques X Asc X X 

Equipements 
d'intérêt collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 

publiques et assimilés 
X Asc X X 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et 

assimilés 
V V X X 

Etablissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

X Asc X X 

Salles d'art et de spectacles X X X X 

Equipements sportifs X Asc X X 

Lieux de culte X X X X 

Autres équipements recevant du 
public 

X Asc X X 

Autres activités des 
secteurs primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X V X X 

Entrepôt X V X X 

Bureau Asc V X X 

Centre de congrès et d'exposition X X X X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X X X X 
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Explication des choix concernant la zone 1AUa 

Cette zone a vocation à accueillir les constructions de logements destinés à répondre aux besoins 
inscrits dans le PADD. Les logements et hébergements y sont autorisés. Certaines sous-destinations 
liées à des activités peuvent y être autorisées si elles sont situées en rez-de-chaussée des 
constructions. 

Explication des choix concernant la zone 1AUx 

Cette zone a vocation à accueillir des activités destinées à répondre aux besoins du territoire. Le 
règlement de cette zone reprend les destinations autorisées ou interdites dans la zone UX (voir plus 
haut). 

Explication des choix concernant la zone 2AUa / 2Aux 

Ces zones ne sont pas ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎŀǊ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ƻǳ ōƛŜƴ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ 
sein du SCoT, ainsi elles ne disposent pas de règlement.  
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Explications des choix effectués concernant les zones agricoles et naturelles 

Destination 
Sous-

destination 
A N NL NLC1 NLC2 NL1 NL2 NL3 Npv NR NX 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole Asc Asc X X X X X X X X X 

Exploitation 
forestière 

X Asc X X X X X X X X X 

Explication des choix 

La zone A à vocation à accueillir les constructions et installations agricoles, sous 
réserve de respecter la règlementation sanitaire en vigueur (Règlement sanitaire 
départemental, règlementation ICPE). 
  
La zone N peut également accueillir des constructions et installations agricoles 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ 
intégrées au sein du périmètre de ces exploitations. Dans les EPR elles ne doivent 
pas augmenter les effluents.  
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ 9tw ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ  
 
La zone N a vocation à accueillir les constructions et installations forestières dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ 
sein du périmètre de ces exploitations. 
 

Destination 
Sous-

destination 
A N NL NLC1 NLC2 NL1 NL2 NL3 Npv NR NX 

Habitation 
Logement Asc Asc Asc X X X X X X X Asc 

Hébergement X X X X X X X X X X X 

Explication des choix 

9ƴ ȊƻƴŜ ! Ŝǘ bΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ 
indispensables ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ /5t9b!C ƻǳ ƭŀ /5bt{Φ 
Et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages.  
Les annexes et extensions des logements sont autorisées sous conditions.  
 

Dans les zones NL et NX (hors communes soumises à la « loi littoral »), les 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
autorisée. En zone NX iƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  
 

Destination 
Sous-

destination 
A N NL NLC1 NLC2 NL1 NL2 NL3 Npv NR NX 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

Asc Asc Asc X X X X X X X Asc 

Restauration Asc Asc Asc X X X X X X X X 

Commerces de gros X X X X X X X X X X Asc 

Activités de services 
où s'effectue 
l'accueil d'une 

clientèle 

Asc Asc Asc X X X X X X X X 

Cinéma X X X X X X X X X X X 

Hôtels X X X X X X X X X X X 

Autres 
hébergements 
touristiques 

Asc Asc Asc X X Asc Asc X X X X 

Explication des choix 

En zone A et N, certaines sous-destinations sont autorisées uniquement dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ /5t9b!C ƻǳ ƭŀ 
CDNPS. Et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 
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La zone NL qui concerne les campings a vocation accueillir uniquement les 
constructions et installations liées et nécessaires Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎŀƳǇƛƴƎΦ 
 
La zone NL1 / NL2 qui concerne notamment les activités de type touristique a 
vocation accueillir uniquement les constructions et installations de la sous 
destination autres hébergements touristiques, liées au fonctionnement de 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ.  
 
La zone NL3 se situant en commune littorale, elle ne peut accueillir de nouvelle 
construction, ainsi elle concerne une activité de type « aire naturelle de camping » 
telle que régie par le code du tourisme.  
 
La zone NX a vocation à accueillir les constructions des sous destinations artisanat 
et commerce de détail, et commerce de gros, liées et nécessaire au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ existante. Et sous réserve de ne pas porter atteinte à 
la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
 

Destination 
Sous-

destination 
A N NL NLC1 NLC2 NL1 NL2 NL3 Npv NR NX 

Equipements 
d'intérêt 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du 

public des 
administrations 

publiques et 
assimilés 

Asc Asc X X X X X X X X X 

Locaux techniques 
et industriels des 
administrations 

publiques et 
assimilés 

Asc Asc Asc Asc Asc Asc Asc Asc Asc Asc Asc 

Etablissements 
d'enseignement, de 

santé et d'action 
sociale 

X X X X X X X X X X X 

Salles d'art et de 
spectacles 

X X X X X X X X X X X 

Equipements 
sportifs 

Asc Asc Asc X X X X X X X X 

Lieux de culte X X X X X X X X X X X 

Autres équipements 
recevant du public 

X X Asc Asc X X X X X X X 

Explication des choix 

En zone A et N, les Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
de destination devant être validé par la CDPENAF ou la CDNPS. Et de ne pas porter 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages 
 
En zone A, N, NL, les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés, et les équipements sportifs sont autorisés sous réserve de 
ne pas être incompatibles avec les activités agricoles ou forestières existantes, et 
de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.     
 
La zone NL, qui concerne les campings, a vocation accueillir uniquement les 
constructions et installations liées et nécessaires Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎŀƳǇƛƴƎΦ 
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La ȊƻƴŜ b[/мΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ le 
stationnement de caravanes et de tentes pour une durée limitée et cadrée.  
 

 

Destination 
Sous-

destination 
A N NL NLC1 NLC2 NL1 NL2 NL3 Npv NR NX 

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X X X X X X X X Asc X Asc 

Entrepôt Asc Asc X X X X X X Asc X Asc 

Bureau X X X X X X X X X X X 

Centre de congrès 
et d'exposition 

X X X X X X X X X X X 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

X X X X X X X X X X X 

Explication des choix 

En zone A et N, ƭΩhivernage de caravanes (et résidences mobiles de loisirs) dans un 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
destination devant être validé par la CDPENAF ou la CDNPS, que le bâtiment 
ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р 
ans. Et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 
 
En zone Npv les constructions des sous-destinations « industrie » et « entrepôt » 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΦ  
 
En zone NX les constructions des sous-destinations « industrie » et « entrepôt » 
sont autorisées souǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ et nécessaires au fonctionnement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘΩşǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ όғмллл Ƴч ŘŜ 
SDP), et de ne pas compromettre la qualité paysagère du site.  

 

 

Par ailleurs, en zone NL3, sont autorisés uniquement les affectations du sol destinées à accueillir une 

« Aire naturelle de camping tel » que réglementé par le code du Tourisme. Il correspond à la ferme des 

5 saisons sur la commune de Flamanville.  
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SECTION II ς Caractéristiques architecturales, urbaines et écologiques 
 

Article 2.1 : Volumétrie et implantation des constructions 

 

Article 2.1.1 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
Cet article vise à ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ et à garantir une accessibilité optimale des constructions 
depuis les voies publiques. Il encadre les reculs obligatoires, les alignements et les accès pour assurer 
ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ 
équilibre entre densité et qualité de vie, en évitant les implantations anarchiques et en favorisant une 
intégration harmonieuse des bâtiments dans leur environnement immédiat, tout en préservant la 
fonctionnalité des espaces publics. 

Zone Principales règles Explication des choix 

UA 

En UAa : alignement obligatoire sur 
la voirie ou au bâti existant 
En UAb : Alignement sur la voirie ou 
le bâti existant ou recul max de 5 m   

En UAa, permet de conserver la morphologie 
du tissu urbain de centre-bourg dense des 
centres-bourgs des Pieux et de Flamanville. 
En UAb une souplesse est apportée et permet 
de rester cohérent avec la trame urbaine 
existante dans les zones qui comprennent une 
diversité de formes architecturales. 

UB 
Alignement sur la voirie ou le bâti 
existant ou recul max de 5 m   

Permet de rester cohérent avec la trame 
urbaine existante dans les zones qui 
comprennent une diversité de formes 
architecturales.  

UE Non réglementé. 
tŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŀǳȄ projets 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  

UL 
Alignement sur les voies ou recul 
minimum de 5 m. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ et les 
caractéristiques de la zone. 

UNC 
Alignement sur le bâti existant ou 
recul supérieur. 

Concerne uniquement les extensions, permet 
ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

UP Non réglementé. 
tŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŀǳȄ 
équipements et constructions portuaires. 

UX 

Recul minimal de 3 m par rapport 
aux voies ouvertes à la circulation 
automobile. 

Recul minimal de 2 mètres par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
voies et emprises publiques. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ et 
permet le fonctionnement et la sécurisation 
des activités économiques.  

1AUa 
Alignement sur les voies ou recul 
max de 5 m. 

Permet de rester cohérent avec le règlement 
de la zone UB.  
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1AUx 

Recul minimal de 3 m par rapport 
aux voies ouvertes à la circulation 
automobile. 

Recul minimal de 2 mètres par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
voies et emprises publiques 

Permet de rester cohérent avec le règlement 
de la zone UX.  

A 

Recul minimal de 5 m des voies et 
emprises publiques ou à une 
distance supérieure liée à une bande 
ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ όƘƻǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ 
classés à grande circulation 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ 
règlement de la voirie départementale et la loi 
Barnier.  

N 

Recul minimal de 5 m des voies et 
emprises publiques ou à une 
distance supérieure liée à une bande 
ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ όƘƻǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ 
classés à grande circulation 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ 
règlement de la voirie départementale et la loi 
Barnier. 

NL 
Alignement sur les voies ou recul 
minimum de 5 m. 

Permet de rester cohérent avec le règlement 
de la zone UL.  

NPV 

Recul suffisant pour permettre le 
chargement/déchargement des 
poids-lourds en dehors des voies 
ainsi que la circulation des véhicules 
de secours et de sécurité. 

tŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 
photovoltaïques et à leurs obligations.  

NR Non réglementé. 

tŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŀǳȄ 
constructions de locaux techniques et 
industriels des administrations publiques et 
assimilés, qui sont les seuls autorisés dans la 
zone NR.   

NX 

Recul suffisant pour permettre le 
chargement/déchargement des 
poids-lourds en dehors des voies 
ainsi que la circulation des véhicules 
de secours et de sécurité. 

tŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŀǳx projets 
des différents STECAL à vocation économique.  

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ 
ǇǊŞǾǳŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.151-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

 

Ces implantations différentes peuvent ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΣ (non valable pour toutes les zones) 
: 

- dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation ; 
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- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ prolongement du 
bâtiment initial ou avec un recul supérieur ; 

- dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement particulier, avec un recul 
identique à celui de ces bâtiments ; 

- dans le cas de bâtiments projetés sur une unité foncière exisǘŀƴǘŜ ƻǳ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ǎƛǘǳŞŜ ζ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǎŎŝƴŜ η ƻǳ Ŝƴ ζ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ηΣ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
servitude de passage débouchant sur la voie principale et ne pouvant par conséquent satisfaire à la 
règle ; 

- dans le Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƴǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Τ 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Τ 

- dans le cas où une implantation à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴǳƛǊŀƛǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Τ 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ tawΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ нлмс-802 du 15 juin 2016 ; 

- dans le cas où les terrains sont concernés par une marge de recul (figuré particulier sur le plan 
de zonage). Dans ces marges de recul, toute construction nouvelle est interdite. En revanche, la 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀntes dans ces espaces à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴŜ ǊŞŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
souhaitable de maintenir en raison des dangers résultant de leur implantation ; 

- pour optimiser les apports solaires, une marge supplémentaire de deux mètres maximum 
pourra être autorisée. 

 

Article 2.1.2 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Cet article a pour but de ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ entre propriétés voisines et de protéger 
ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ des habitants. Il définit des distances minimales (mitoyenneté, recul latéral) et des règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ pour limiter les nuisances (ombrage, vis-à-vis) et préserver la qualité des espaces 
privésΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ densification et respect de la vie privée, en encadrant les constructions 
ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ 

 

Zone Principales règles Explication des choix 

UA 
En limite séparative ou recul 
minimum de 2 m. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
caractéristiques de la zone. 

UB 
En limite séparative ou recul 
minimum de 2 m. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
caractéristiques de la zone. 

UE 
En limite séparative ou recul 
minimum de 5 m. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
caractéristiques de la zone. 

UL 
En limite séparative ou recul 
minimum de 2 m. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
caractéristiques de la zone. 
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UNC 

En limite séparative ou recul 
minimum de 2 m. 
Si terrains profonds de plus de 30m 
recul minimum de 3 m imposé. 

Concerne uniquement les extensions, permet 
ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Dans le cas 
de terrains profonds de plus de 30 m, cela 
permet de ne pas entraver des possibilités de 
construction ultérieures en « second rideau » 
et ainsi contraindre la densification.  

UP 
En limite séparative ou recul 
minimum de 2 m. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
caractéristiques de la zone. 

UX 
En limite séparative ou recul 
minimum de 3 m. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
caractéristiques de la zone. 

1AUa 
En limite séparative ou recul 
minimum de 2 m. 

Permet de rester cohérent avec les zones 
urbaines à vocation ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ό¦! κ 
UB). 

1AUX 
En limite séparative ou recul 
minimum de 3 m. 

Permet de rester cohérent avec les zones 
ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
(UX).  

A 
Recul minimal de 1 m des limites 
séparatives. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩexistant et les 
caractéristiques de la zone. 

N 
Recul minimal de 1 m des limites 
séparatives. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
caractéristiques de la zone. 

NL 
En limite séparative ou recul 
minimum de 2 m. 

Permet de rester cohérent avec ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
caractéristiques de la zone. 

NPV 
En limite séparative ou recul 
minimum de 10 m. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ les 
caractéristiques de la zone. 

NR Non réglementé. 

tŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŀǳȄ 
constructions de locaux techniques et 
industriels des administrations publiques et 
assimilés, qui sont les seuls autorisés dans la 
zone NR.   

NX 
En limite séparative ou recul 
minimum de 5 m. 

tŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 
des différents STECAL à vocation économique.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ 
ǇǊŞǾǳŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.151-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

Ces implantations différentes peuvent ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΣ (non valable pour toutes les zones) 
: 

- dans le cas d'implantations spécifiques définies dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation ; 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜΣ ŎƘŃǘŜŀǳ 
ŘΩŜŀǳΧύ ; 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 
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- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
bâtiment initial ou avec un recul supérieur ; 

- dans le cas de terrains profonds de plus de 30 m, afin de ne pas entraver des possibilités de 
construction ultérieure en « second rideau » ;  

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƭƭŜǊ Ł 
ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ tawΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ нлмс-802 du 
15 juin 2016 ; 

- pour optimiser les apports solaires, une marge supplémentaire de deux mètres maximum 
pourra être autorisée ; 

- afin de limiter les ombres portées sur les constructions avoisinantes ; 
- pour la préservation des haies et leur entretien.  

 

Article 2.1.3 Hauteur maximale des constructions 
Cet article fixe des limites de hauteur pour chaque zone, afin de ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ des 
bâtiments et de préserver les ambiances urbaines ou naturelles. Il cherche à éviter les ruptures de 
gabarit, à maintenir une échelle humaine dans les quartiers résidentiels (UA, UB) et à permettre une 
densification maîtrisée dans lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ.  

Zone Principales règles Explication des choix 

UA 

UAa : 4 niveaux (13 m au faitage). 
UAb : 3 niveaux (10 m), 4 niveaux (13 
m) pour les communes soumises à la 
« loi littoral » et 4 niveaux (12 m) 
dans les espaces proches du rivage 

Permet des formes urbaines favorisant la 
densification par le haut. La zone UAa reflétant 
une zone très dense et des constructions 
hautes, caractéristique des bourgs anciens. De 
plus, une distinction est faite entre les 
communes littorales et non littorales en zone 
UAb, en concertation avec les élus. Les 
communes non littorales revêtant un caractère 
Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǊǘŞŜǎ ǾŜǊǎ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ   

UB 

3 niveaux (10 m au faitage), 4 
niveaux (13 m) pour les communes 
soumises à la « loi littoral » et 4 
niveaux (12 m) dans les espaces 
proches du rivage 

Permet des formes urbaines favorisant la 
densification par le haut. De plus, une 
distinction est faite entre les communes 
littorales et non littorales en zone UAb, en 
concertation avec les élus. Les communes non 
littorales revêtant un caractère plus rural et 
ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǊǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
individuel et pavillonnaire.  

UE Non réglementé. 
tŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

UL 2 niveaux (6 m au faitage). 
Permet de réaliser les projets de construction 
des zones de loisirs (campings).  

UNC 
Hauteur des annexes 5m maximum. 
9ȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Җ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
construction principale. 

Concerne uniquement les extensions et 
annexes, permet de rester cohérent avec 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
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UP 18 m maximum 
Permet la densification par le haut des zones 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 
surfaces imperméabilisées.  

UX 
18 m maximum 

Non règlementé en UXn 

Permet la densification par le haut des zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
imperméabilisées. 

1AUa 
4 niveaux (12 m au faitage) en 
général. 

Permet de rester cohérent avec la zone UA et 
une densification des nouvelles zones 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǘƻǳǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
imperméabilisées.  

1AUx 25 m maximum. 

Permet la densification par la hauteur et 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
avec ouvrages techniques importants. Le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄ Şǘŀƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ 
notamment, celles-ci revêtent des contraintes 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
techniques.   

A 
3 niveaux (9 m au faitage) pour les 
logements. 12 m pour les 
constructions agricoles. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ et les 
caractéristiques de la zone, les logements 
ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

N 
3 niveaux (9 m au faitage) pour les 
logements. 12 m pour les 
constructions agricoles. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ et les 
caractéristiques de la zone, les logements 
ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

NL 
3 niveaux (9 m au faitage) en NL, 
5,50 m en NL1, 3 m en NL2. 

tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ et les 
caractéristiques de la zone. 

NPV 10 m maximum. 
tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ et les 
caractéristiques de la zone. 

NR Non réglementé. /  

NX 
Adaptée au contexte local, 25 m 
maximum. 

Permet de respecter le cadre paysager et 
architectural local et tout en apportant une 
certaine souplesse Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
activités économiques existantes, notamment 
celles avec ouvrages techniques importants.  
Permet la densification par la hauteur. Le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄ Şǘŀƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ 
notamment, celles-ci revêtent des contraintes 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
techniques.   
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!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ 
ǇǊŞǾǳŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.151-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

 

Ces hauteurs différentes peuvent ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΣ (non valable pour toutes les zones) : 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǝŦǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ Τ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŎƘŜƳƛƴŞŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǝŦ 

όŀƴǘŜƴƴŜΣ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ ǘƻǳǊ ŘŜ ǎŞŎƘŀƎŜ ŘŜ ƎŀƛƴŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜǘŎΦύ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ Τ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ 

ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

ŞǘŀōƭƛŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳşƳŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎŘƛǘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 
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Article 2.2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

Article 2.2.1 : Aspect extérieur des constructions 
Cet article aborde plusieurs aspects :  

¶ Généralités 

¶ Volumétrie 

¶ Adaptation au sol 

¶ Matériaux apparents et couleurs 

¶ Couvertures et toitures 

¶ Ouvertures 

 

Cet article incarne une ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ locale. Il impose des 
volumes simples, des matériaux traditionnels et une harmonisation avec les constructions voisines, 
notamment dans les zones urbainesΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ protéger le patrimoine bâti et de garantir une 
intégration esthétique des nouvelles constructions, tout en autorisant une certaine flexibilité pour les 
annexes et extensions. 

 

Les dispositions générales pour toutes les zones :  

Les panneaux solaires et photovoltaïques doivent être implantés sur les lignes de force du bâtiment 
όŦŀƛǘŀƎŜΣ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜΧύΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

Généralités :  

Dans les zones UA, UB, UE, UL, UNC, UP, 1AUa, 1AUe, 1AUx, A, N, NL, NPV, NX : 

[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜǎ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 
prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ 
au site et aux paysages (article R.111-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ 
architectures contemporaines de qualité. 

Dans les zones UA, UB, UL, UNC, 1AUa, A, N, NL : 

¢ƻǳǘ ǇŀǎǘƛŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ όŎƻǘǘŀƎŜΣ ŎƘŀƭŜǘΣ 
ƳŀǎΧύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Dans les zones UX, 1AUx :  
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ et les constructions et 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ci-après en raison de leurs spécificités techniques et réglementaires. 
[ŀ ȊƻƴŜ bw ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ  
 

Volumétrie :  

Dans les zones UA, UB, UE, UL, UP, UX, 1AU, NPV :  

Les nouvelles constructions principales doivent respecter les principales typologies locales, à savoir 
ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎΣ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ  

Cette règle ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ 
différente. 

Dans les zones A, N, NL :  
Les nouvelles constructions principales doivent respecter les principales typologies locales, à savoir 
des volumes simples.  
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Cette règlŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ 
différente. 
Les zones UNC et NR ne sont pas réglementées.  

 

Adaptation au sol :  

Dans toutes les zones :  

Sur les terrains en pente, les constructions sont conçues de ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƴǘ 
ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Matériaux apparents et couleurs :  

Dans les zones UA, UB, UNC, 1AUa, A (bâtiments à vocation de logement), N (bâtiments à vocation 
de logement) :  

Les matériaux apparents et couleurs des façades principales des constructions (hors détails 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΦ  

Ces diǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘŜǎǉǳŜƭǎΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ όǘƛǘǊŜ L-1 dispositions générales), ou dans le cadre 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Est inǘŜǊŘƛǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘǎ ƻǳ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ƻǳ ōǊƛǉǳŜǎ 
creuses non revêtus. 

Dans les zones UE, UP, 1AUe, A (bâtiments à vocation agricole), N (bâtiments à vocation agricole), 
NPV, NX :  

Les teintes des bâtiments doivent favoriser leur insertion dans la zone et leur intégration dans le 
paysage  

9ǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊƛƭƭŀƴǘ ƻǳ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ƻǳ ōǊƛǉǳŜǎ 
creuses non revêtus. 

Les couleurs vives ne sont autorisées que pour les menuiseries, les éléments de superstructures, les 
enseignes et les éléments de modénature. 

Dans les zones UL, NL (bâtiments à vocation de logement) :  

Les matériaux apparents et couleurs des façades principales des constructions (hors détails 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΦ  

9ǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ extérieur de matériaux brillants ou tel que les parpaings ou briques 
creuses non revêtus. 

Dans les zones UX, 1AUx : 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ōǊǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de matériaux de fortune sont interdits.  

Les choix de couleurs et de matériaux devront également tenir compte du contexte environnemental 
et architectural. Pour les volumes principaux, les teintes sobres et neutres, en évitant les couleurs trop 
ǾƛǾŜǎ ƻǳ ŘƛǎŎƻǊŘŀƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝs volumes secondaires peuvent accueillir des teintes 
plus vives en veillant à la bonne intégration paysagère. Les matériaux utilisés pour les façades devront 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄŜǊŎŞŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 
environnant. 

Les couleurs vives ne sont autorisées que pour les menuiseries, les éléments de super structures, les 
enseignes et les éléments de modénature. 
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Couvertures et toitures : 

Dans les zones UA, UB, UNC, 1AUa, A (bâtiments à vocation de logement), N (bâtiments à vocation 
de logement) :  

Les toitures des nouvelles constructions doivent respecter la composition et les couleurs des 
constructions avoisinantes.  

Les toitures doivent être composées :  

- soit de toiture à plusieurs versants avec faitage de pente similaire à celle des bâtiments 
environnants entre 40 et 50° ; 

- ǎƻƛǘ ŘŜ ǘƻƛǘ Ǉƭŀǘ ƻǳ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇŜƴǘŜ όƳŀǎǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎǊƻǘŝǊŜύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǎƻƛƎƴŞ Ŝǘ abouti. 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ  

- ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Τ 

- ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Τ 

- aux extensions de type véranda et abri couvert non-clos. 

Dans les zones UL, NL : 

Les toitures des nouvelles constructions doivent respecter la composition et les couleurs des 
constructions avoisinantes. 
Dans les zones A (bâtiments à vocation agricole), N (bâtiments à vocation agricole) :  

Les toitures des bâtiments agricoles doivent adopter un ton neutre. 
Les zones UE, UP, UX, 1AUe, 1Aux, NPV, NX, NR ne sont pas réglementées.  

 

Ouvertures : 

Dans les zones UA, UB, UL, UNC, 1AUa, A, N, NL : 

[Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ 
cas ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀux sur des bâtiments existants. 
Les zones UE, UP, UX, 1AUe, 1Aux, NPV, NX, NR ne sont pas réglementées.  

 

Aires de stockage : 

Dans les zones UX, 1AUx :  

Tout espace de stockage à ciel ouvert non dissimulé est ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
justifiée. 

Elles devront être dissimulées par un dispositif vertical adapté à la hauteur et au linéaire de stockage 
όƘŀƛŜǎΣ ƳǳǊ ƻǳ ƳǳǊŜǘΣ ǘǊŜƛƭƭŀƎŜ ōƻƛǎΧύΦ 

Le stockage des déchets en attente de collecte doit être dissimulé depuis l'espace public. Il sera 
ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŏƻƴœǳ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ 
dissimulation. 

Les autres zones ne sont pas réglementées.  
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Article 2.2.2 : Aménagement des abords 
Cet article promeut un cadre de vie agréable et une intégration paysagère des constructions. Il 
ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ espaces extérieurs (clôtures, espaces verts, cheminements) pour éviter 
les effets de mitage et favoriser la qualité des espaces publics et privésΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ 
transitions douces entre le bâti et son environnement, en privilégiant des aménagements fonctionnels 
et esthétiques. 

 

Dans les zones UA, UB, UL, UNC, 1AUa, A, N, NL :  
Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers 
des voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration 
ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
intégrer un dispositif perméable à la circulation de la faune.  
Les ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
[Ŝǎ ƳǳǊǎΣ ƳǳǊŜǘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŀƭǳǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎΦ [ΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
santé. La démƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƻǳ ƳǳǊŜǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 
des raisons de sécurité ou de salubrité publique. 
9ȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƻǳ ƳǳǊŜǘǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 
pourront être auǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻǊǎ ƻǳ ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ƻǳ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

 
Sont interdits : 
¶ ¢ƻǳǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł н ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀu du sol le 
Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ όŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŀƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴƛǘƛŀƭŜύ ; 

¶ Pour les clôtures sur rue : Les clôtures occultantes de plus de 1,20 m par rapport au niveau du 
sol le plus haut (possibilité de clôture ajourée pour la partie comprise entre 1,20 et 2 m ou 
ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜύ ; 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les façades principales des constructions ; 
¶ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ǎŀƴǎ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǎŀǳŦ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜύ ; 
¶ Les grillages ǎƻǳǇƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ; 
¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀǳǊƛŜǊǎ ǇŀƭƳŜǎΣ ǘƘǳȅŀǎ Ŝǘ ŎȅǇǊŝǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ; 
¶ Les panneaux de béton bruts, les plaques bétons non teintés dans la masse (pleins ou évidés) 

ainsi que les matériaux de fortune ; 
¶ [Ŝǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΣнл mètre par rapport au niveau 

des voies et emprises publiques. 
 
Dans les zones UX, 1AUx : [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
publique ou de la voie qui jouxte la clôture. La hauteur maximale autorisée sera de 1,50 m. 
tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƛl, un recul minimal de 5 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ou de voie privée sera imposé. Ce recul permet à un véhicule de se stationner devant le portail sans 
empiéter sur le domaine public, garantissant ainsi la sécurité de la circulation. 
Elles devront intégrer un dispositif perméable à la circulation de la faune.  
 
 
Dans la zone NPV : [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞgrer dans le paysage 
environnant. 
[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 
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Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers 
des voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration 
ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 
Elles devront intégrer un dispositif perméable à la circulation de la faune. 
 
Dans la zone NX : Les clôtures ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƻǘΦ 
Les clôtures sur rue peuvent être refusées si elles présentent un risque pour la sécurité des usagers 
des voies publiques. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la configuration 
ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘrafic. 
Elles devront intégrer un dispositif perméable à la circulation de la faune. 
 
Les clôtures ne sont pas règlementées dans les zones UE, UP, 1AUe, NR. 

 

Article 2.2.3 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 
 

Cet article reflète une ambition écologique et une transition vers des bâtiments durables. Il impose 
des normes énergétiques (isolation, recours aux énergies renouvelables) et des exigences 
environnementales όƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ réduire 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ enjeux climatiques, en alignant les projets 
sur les standards de la RE 2020 et des objectifs de neutralité carbone. 

 

Cet article est traité dans les dispositions générales et ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 
zone NR. Les constructions, installations et aménagements visant à améliorer les performances 
énergétiques et environnementales devrƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ǎŜƭƻƴ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Article 2.3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 

 

Article 2.3.1 : Obligŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
 

Cet article vise à renforcer la biodiversité et à améliorer le cadre de vie en imposant la création 

ŘΩespaces vertsΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩessences locales Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

réintroduire la nature en ville, de lutter contre les îlots de chaleur et de favoriser des espaces de 

détente et de sociabilité, tout en préservant les sols et les écosystèmes locaux. 

Dans les zones UA, UB, 1AUa, A, N, cet article est traité dans les dispositions générales. Pour les 
nouvelles constructions, hors extensions ou annexes, les espaces libres de toute construction doivent 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǾŞƎŞǘŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ Ł ƭŀ 
gestion ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ 5Ŝǎ ŞŎǊŀƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 
ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭe pour les dépôts, aires de stockage, 
réservoirs, etc.). 
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Dans les zones UE, UP, 1AUe, NX, les espaces environnants les bâtis et les espaces de stationnement 
devront être végétalisés pour atténuer les effets de masse. 
Dans la zone UL, les espaces libres dŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
minimum. Les plantations existantes de qualité doivent y être préservées notamment en limite 
séparative. 
Dans les zones UX, 1AUx ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ libre de 
toute construction qui sera réservé à des surfaces non imperméabilisées et plantées. 
Dans la zone NL, pour les nouvelles constructions, hors extensions ou annexes, les espaces libres de 
ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ǉŀȅǎager végétal afin de participer à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 
urbain. 
Les zones UNC, UXn, NPv, NR ne sont pas réglementées.  
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Article 2.3.2 : Obligations imposées en matière de surfaces non imperméabilisées 
ou éco-aménageables 
 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ logique de gestion durable des eaux pluviales et de préservation des 
sols. Il impose des surfaces perméables (jardins, noues, toitures végétalisées) pour limiter le 
ruissellŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩinfiltration naturelle des eaux. La philosophie est de restaurer les cycles 
naturels et de ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, tout en contribuant à la fraîcheur urbaine et à la 
résilience des territoires. 

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭŀƛǎǎŞǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǎƻƭ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜΧύΣ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
zones :  

¶ UAb :  
o 30% au moins de la surface des unités foncières de plus de 300 m² ;  
o пл҈ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл Ƴч Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

EPR. 

¶ UB, 1AUa :  
o 30 % au moins de la surface des unités foncière comprises entre 300 de 500 m² ; 
o 50 % au moins de la surface des unités foncières de plus de 500 m². 

/Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ 
et les zones UNC, A, N, à :  

o  40% au moins de la surface des unités foncières comprises entre 300 et 500 m² ; 
o  60 % au moins de la surface des unités foncières de plus de 500 m² . 

¶ UE, 1AUe , NX : 30 % au moins de la surface des unités foncières 

¶ 1AUx : 10 % au moins de la surface des unités foncières 

¶ UL, NL : 60 % au moins de la surface des unités foncières 

¶ UAa, UP, UX, NL, NR, NPV : non règlementé 

Les aménagements perméables du sol (pavés non jointés, pavés drainants, graviers, parkings 
engazonnés, etc.) sont autorisés. 

 

En zone UAb, UB, 1AU, peuvent déroger à cette règle les unités foncières disposant : 

ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŜƴǘŜǊǊŞ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ллл ƭƛǘǊŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
; 

ǎƻƛǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Τ 

ou impossibilité technique avérée. 

 

Article 2.4 : Stationnement 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

 

Cet article adopte une approche équilibrée entre mobilité individuelle et ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
automobile. Il fixe des normes de stationnement adaptées à chaque zone, tout en encourageant les 
alternatives όǾŞƭƻǎΣ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ limiter la congestion, 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ favoriser les modes de déplacement durables, en alignant les 
exigences règlementaires sur les besoins réels des usagers  



Pièce n°1.3.1 : Rapport de présentation  Territoire des Pieux 

82 

SECTION III ς Equipements et réseaux 
 

[ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ LLL Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ desserte efficace et équitable des territoires en 
équipements (écoles, commerces, santé) et en réseaux (eau, assainissement, énergie). Elle vise à 
anticiper les besoins des populations, à éviter les déséquilibres entre les zones et à garantir un accès 
universel aux services essentiels mais également de respecter le règlement du service public 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ planifier les 
infrastructures de manière cohérente, pour soutenir le développement urbain tout en maîtrisant son 
impact. 
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Justification des prescriptions et informations 
reportées au règlement graphique 

 

Les prescriptions et informations relatives à la préservation 
du patrimoine naturel 
 

Éléments paysagers à protéger Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Les communes du territoire intercommunal ont pu identifier et déterminer des éléments naturels (par 
ŜȄŜƳǇƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ŀǊōǊŜǎΣ ƳŀǊŜǎ Χύ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ Les éléments 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǊŜprésentés sur 
ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
registres disponibles dans le cadre de la concertation avec le public. Les prescriptions suivantes 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ : 

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǾƻƛǊ 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴe déclaration préalable déposée. 

- Les travaux ou transformations déclarées pourront être refusées ou des adaptations exigées.  
- La valorisation économique ou énergétique du bois ne doit en aucun cas compromettre 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

Spécifiquement aux mares :  
- Toutes occupations et utilisations des sols ǉǳƛ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊŀƛŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 

des mares identifiées sont interdites ; 
- Le comblement ou remblaiement, total ou partiel, des mares identifiées est interdit ; 
- Un espace tampon inconstructible de 5 m par rapport au sommet de la berge de la mare doit 

être respecté. 

 
Commune de Flamanville 

 
Commune de Helleville 

 
Commune de Héauville 
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Espace classé en Espace Boisé Classé (EBC) identifiés en application au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.113-1 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Les espaces boisés ŎƭŀǎǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
certains bois, forêts à conserver et à protéger. Ils sont identifiés sur le plan de zonage. 
Les espaces boisés classés ont été identifiés par une analyse multicritère (taille du boisement, rôle au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ¢±.Σ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΣ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΧύΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ {ȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ, et par le maintien de certains EBC issus des PLU existants (notamment 
sur le littoral). Au total 185 Ha ont été identifiés en boisements classés en EBC. 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements. Il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. Les 
coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable (sauf dans les cas de dispense de 
cette demande d'autorisation prévue à l'article L. 421-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
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Linéaire bocager ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Les haies et ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ 
linéaires bocagers (haies, arbres, arbustes, etc.). Ce travail a été réalisé à partir de la base IGN BD TOPO, 
complétée par une analyse fine en photo-interprétation afin de vérifier la présence réelle des haies sur 
le terrain (ajustements par suppression ou ajout de linéaires selon la volonté des élus).  

Ainsi, les linéaires bocagers identifiés au règlement graphique ne constituent pas un inventaire 
exhaustif ; ils reposent sur une base de données qui a été retravaillée, vérifiée et adaptée aux 
spécificités du territoire. 

Les haies du territoire ont été identifiées selon deux critères :  

¶ Le critère paysager : haies de bord de chemins, de routes, sur des « lignes de force » du paysage 
ƻǳ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ 

¶ Le rôle hydraulique : jouant un rôle dans la régulation des écoulements, la lutte contre 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Les haies sont représentées dans le règlement graphique par les figurés  :  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
préservation. Tout projet de ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ζ Eviter, Réduire, 
Compenser ηΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΦ 
Ainsi, le territoire ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΣ 
ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ ŀǳ 
paysage ou à générer des désordres hydrauliques. 
Au total, 1 570 km linéaire de haies ont été identifiés sur le territoire (soit environ 76% du linéaire 
ǘƻǘŀƭύΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
vise aussi à maintenir ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
LƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ōƻŎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜ ƻǳ 
réduite, une compensation est obligatoire, selon les critères suivants :  

¶ Le demandeur cherchera à compenser le plus près possible du site où l'arrachage est projeté 
ou a minima sur le même bassin versant. En cas d'impossibilité technique, il devra replanter 
dans un rayon maximal de 25 km autour du linéaire supprimé (périmètre de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴύ 

¶ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜΣ Řans la mesure du possible, parallèle aux courbes de niveau 
(+ ou ς 20 °) 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǎǳǊ ǘŀƭǳǎΣ ƭŀ ƘŀƛŜ ǊŜǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
talus. Un billon (petite élévation de terre) pourra être créé si la pente est faible et que le talus 
nécessite un apport trop important de terre extérieure 

¶ Le demandeur plantera une haie multi-strates avec au moins un niveau arboré 

¶ [ŀ ƘŀƛŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 
(bosquet, bois, haie, ƳŀǊŜΣ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

¶ La haie devra comporter à minima 3 essences adaptées au contexte local parmi celles 
mentionnées en annexe du règlement 
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½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
Les données utilisées pour définir ces zones sont issues des données de la DREAL Normandie relatives 
aux inventaires des zones humides et des milieux prédisposés à la présence de zones humides. 
Les zones humides repérées par la DREAL Normandie sont identifiées sur le plan de zonage. 
Dans ces zones humides, y sont interdit les affouillements et les exhaussements de sol et tous travaux 
contrariant le régime hydrographique existant, sauf exceptions listés dans le règlement écrit. 
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Mares identifiées en applicŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ ƳŀǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ όƳƻƛƴǎ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎύ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ 

se retrouver temporairement à sec. 

Les mares à protéger, sont répertoriées sur le plan de zonage par le figuré suivant :  

[ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique est interdite. 

Aussi : 

¶ Tous travaux ayant pour effet de moŘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

déclaration préalable. 

¶ ¢ƻǳǘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊŀƛŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 

des mares identifiées sont interdites 

¶ Le comblement ou remblaiement, total ou partiel, des mares identifiées est interdit 

¶ Un espace tampon inconstructible de 5 m par rapport au sommet de la berge de la mare doit 

être respecté. 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 
hydraulique, écologique et biologique de la mare, ainsi que les travaux liés à la défense incendie ou à 
la lutte contre les inondations sont autorisés. 
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Les prescriptions et informations relatives à la préservation 
du patrimoine bâti et paysager 
 

Éléments de patrimoƛƴŜ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
[Ŝ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǇŜǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
(architecture cotentine ou des cités ouvrières). Certaines communes oƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜǎ 
secteurs en éléments de patrimoine bâtis et urbains à protéger au sein du PLUi. 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
dans le règlement graphique  sont soumis à des mesures de protection et de mise en valeur spécifiques 
ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎΦ 
 

 
Commune de Flamanville 

 
Commune des Pieux 

 
Commune de Sotteville 

 

  
 
 

  



Pièce n°1.3.1 : Rapport de présentation  Territoire des Pieux 

90 

9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ le règlement peut identifier et localiser 
les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non 
bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à 
requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration.».  

Outre le patrimoine paysager, le PLUi peut protéger et mettre en valeur le petit patrimoine 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όǇǳƛǘǎΣ ƭŀǾƻƛǊǎΣ ŎǊƻƛȄΣ ΧύΦ 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ 
représentés sur le sur le plan de zonage par les figurés suivants :  (élément de patrimoine bâti), 

(muret). 85 éléments de patrimoine bâti sont identifiés au règlement graphique (lavoir, puits, 
Χύ 

  


